
C -GUILL 
Secrétaire  co unale 

Mondorf-les-Bains, le 8 mai 2026 

AVIS AU PUBLIC EN MATIÈRE D'URBANISME 

Plan  d'Aménagement Particulier 
« nouveau  quartier  » (PAP ANQ4) « Brem Wee »  à  Altwies 

Il est porté à la connaissance du public qu'en sa séance du 3 février 2026 le conseil 
communal a adopté le Projet d'Aménagement Particulier « nouveau quartier ))  (PAP 
ANQ4) concernant des fonds sis à Altwies au lieu-dit « Brem  Wee  », présenté par le 
collège des bourgmestre et échevins et élaboré par le bureau d'études 4urba S.à r.l.. 

La décision a été approuvée par Monsieur le Ministre des Affaires intérieures le 
27 avril 2026, réf. : 20161/15C en application de l'article 30 de la loi modifiée du 
19 juillet 2004 concernant l'aménagement communal et le développement urbain. 

La décision est publiée et affichée parla présente dans les formes prévues par l'article 
31 de la loi précitée et en application de l'article 82 de la loi communale modifiée du 
13 décembre 1988. 

Le dossier est à la disposition du public à la maison communale, où il peut en être pris 
copie sans déplacement. 

Mention de la décision et de sa publication sera faite au Mémorial, ainsi que dans le 
bulletin communal distribué périodiquement à tous les ménages. 

En exécution de l'article 16 de la loi modifiée du 21 juin 1999 portant règlement de 
procédure devant les juridictions administratives, un recours en annulation devant les 
juridictions de l'ordre administratif peut être introduit contre la présente dans les trois 
mois qui suivent la notification de la décision aux parties intéressées ou•ur où ces 
derniers ont pu en prendre connaissance. 

Pour le collège des bourgmestre et échevins 

Ste ECKEL 
gmestre 

Administration communale de Mondorf-les-Bains 

1, place des villes Jumelées L-5627 Mondorf-les-Bains Tel 23 60 55 - 1 
B.P. 55 L-5601 Mondorf-les-Bains Fax 23 60 55 - 29 

COMPTES BANCAIRES : BILL LU39 0023 1220 2140 0000 BILLLULL - BGLL LU92 0030 0250 0109 0000 BGLLLULL 
BCEE LUI' 0019 8901 1300 7000 BCEELULL - CCPL LU42 1 1 1 1 0010 8316 0000 CCPLLULL - CCRA LU 10 0090 0000 2140 1 708 CCRALU  LL 



    
EXTRAIT DU REGISTRE 

aux délibérations du conseil communal 
de Mondorf-les-Bains    

Gemeng Munneref       

Séance publique du 03.02.2026 

Présents : 

Date de l'annonce publique de la séance : 27.01.2026 

Date de la convocation des conseillers : 27.01.2026 

Mesdames et Messieurs 

Reckel, bourgmestre - Schommer et  Altmann,  échevins - Strasser-Beining, 
Kuhlmann,  Lafleur-Rennet,  Soares de Almeida, M. Bichler, Reuter, P. Bichler, 
Conter, conseillers - Schong-Guilt, secrétaire communale 

Absents : excusé : 

sans motif : 

Point de l'ordre du jour : 11) 

Objet: Projet d'Aménagement Particulier « nouveau quartier »  (PAP  ANQ4) 
concernant des fonds sis à Altwies au lieu-dit « Brem  Wee  » - Adoption du 
conseil communal selon l'article 30 de la loi ACDU 

Le conseil communal, 

Vu  le Plan  d'Aménagement Général  (PAG)  de la Commune de 
Mondorf-les-Bains tel qu'il  a  été arrêté  par le  conseil  communal en date du 
14.07.2020 et  approuvé  par Madame la  Ministre  de  l'Intérieur  en date du 
02.04.2021,  réf.:  15C/013/2019 et par Madame la  Ministre  de 
l'Environnement,  du  Climat  et du  Développement  durable 
en date du 01.10.2020,  réf.: 82695/CL-mb  et en date du 17.08.2021, 
réf. : 82695/PP-mb  et  modifié  par la suite  ; 

Vu  le Plan  d'Aménagement Particulier « quartier existant »  (PAP QE) de la 
Commune de  Mondorf-les-Bains tel qu'il  a  été arrêté  par le  conseil 
communal en date du 14.07.2020 et  approuvé  par Madame la  Ministre  de 
l'Intérieur  en date du 02.04.2021,  réf. :  18609/15C et  PAG15C/013/2019  et 
modifié  par la suite  ; 

Vu l'évaluation stratégique environnementale  (SUP)  élaborée  par le bureau 
d'ingénieurs-conseils efor_ersa concernant  le  PAG  de la Commune de 
Mondorf-les-Bains ; 

Vu  le  Projet d'Aménagement Particulier «  nouveau  quartier »  (PAP  ANQ4) 
concernant  des fonds  sis à Altwies  au  lieu-dit « Brem  Wee  »,  ensemble  avec 
le rapport  justificatif élaborés  par le bureau  d'urbanistes 4urba S.à r.l.,  au 
nom  et pour le  compte  de  l'Administration communale  de 
Mondorf-les-Bains ; 

Vu  la  délibération  du  collège  des  bourgmestre  et  échevins  du 25.08.2025 
analysant  et  constatant  la  conformité  du  projet  en question  avec  le Plan 
d'Aménagement Général  et  avec  la modification  ponctuelle  du  PAG 
(MOPO  PAG  A-NQ4 Brem  Wee)  tel qu'elle  a  été approuvée  par le  conseil 
communal en date du 23.09.2024 et  approuvée  par Monsieur le  Ministre  de 
l'Intérieur  en date du 23.01.2025,  réf.:  15C/024/2024  ; 

Vu l'avis  au public en  matière d'urbanisme  du 02.09.2025  portant sur  le 
projet précité ; 
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Vu les publications du 02.09.2025 du projet en question dans quatre journaux 
quotidiens imprimés et publiés au Grand-Duché de Luxembourg, ainsi que 
sur le site internet communal ; 

Considérant qu'endéans les délais impartis aucune réclamation contre le 
projet en question n'est parvenue au collège des bourgmestre et 
échevins ; 

Vu la transmission du projet en date du 02.09.2025 à la cellule d'évaluation 
instituée auprès de la commission d'aménagement du Ministère des Affaires 
intérieures par lettre recommandée avec avis de réception ; 

Vu l'avis du 02.10.2025, réf.: 20161/15C de la cellule d'évaluation informant 
les autorités communales que le projet en question est non conforme au 
PAG  tel qu'en vigueur à cette date, ainsi que sur différentes autres 
incohérences et problématiques ; 

Considérant que le conseil communal tient à suivre l'avis de la cellule 
d'évaluation en ce qui concerne le « couloir réservé pour mobilité douce » 
afin d'assurer la conformité du  PAP  avec le  PAG  en vigueur et d'adapter 
légèrement le tracé figurant dans le  PAP  pour tenir compte des contraintes 
locales, comme prévu par la partie écrite, pour relier la « Rue  Emile Kohn  » 
à la desserte du nouveau quartier, ainsi que d'adapter la partie écrite du 
PAP  pour permettre une certaine flexibilité lors de l'aménagement du 
chemin, à intégrer dans l'espace vert public multifonctionnel (bassin de 
rétention et aire de jeux) ; 

Considérant que le conseil communal tient à suivre partiellement l'avis de 
la cellule d'évaluation en ce qui concerne la conformité du  PAP  au schéma 
directeur « ANQ4 Brem  Wee  » et de compléter le rapport justificatif et la 
partie écrite du  PAP  sur certains points détaillés dans le projet adapté ; 

Considérant que le conseil communal tient à suivre partiellement l'avis de 
la cellule d'évaluation en ce qui concerne une incohérence entre la partie 
écrite et la partie graphique quant à l'affectation du lot 19 et partant tient 
à modifier la partie graphique du  PAP  et non la partie écrite, le lot 19 étant 
dédié à des activités artisanales ; 

Considérant que le conseil communal tient à suivre partiellement l'avis de 
la cellule d'évaluation en ce qui concerne la suppression de la partie écrite 
du  PAP  des dispositions qui précisent l'utilisation des matériaux écologiques, 
locaux et labelisés et partant tient à supprimer ces dispositions de la partie 
écrite et de les introduire par conséquent dans un manuel écologique et 
qu'en revanche conserver les dispositions concernant la couleur et l'emploi 
des matériaux conformément à l'article 2 (2) du règlement-grand-ducal du 
08.03.2017 concernant le contenu du  PAP  ; 

Considérant que le conseil communal tient à suivre l'avis de la cellule 
d'évaluation en ce qui concerne le point « b.1 Ouvertures en façades » et 
de modifier la partie écrite du  PAP  comme recommandé ; 

Considérant que le conseil communal tient à ne pas suivre l'avis de la cellule 
d'évaluation en ce qui concerne le point « b.2 Aménagement des arbres 
entre les  carports  », parce que la plantation d'arbres entre les  carports 
impliquerait de supprimer la bande d'espace vert public marquant la limite 
entre le parking regroupé du quartier et la zone verte, d'autant plus que 
cette bande est couverte par une servitude écologique pour maintenir un 
front vert continu ; 

Considérant encore que l'espace composé de  carports  est à considérer 
comme zone de stationnement et non comme une rue passante et même 
que la plantation d'arbres entre les  carports  apporterait certes une 
meilleure qualité urbanistique, la longueur de cet espace ne permet pas un 

2/5 



tel aménagement en conservant le nombre de places de stationnement 
nécessaires et que l'obligation de réaliser des  carports  en bois végétalisés a 
pour objectif de limiter l'impact paysager de l'ensemble ; 

Considérant que le conseil communal tient à suivre l'avis de la cellule 
d'évaluation en ce qui concerne le point « b.3 Aménagement des arbres 
dans l'espace rue » et de modifier la partie graphique du  PAP  comme 
recommandé en ajoutant un arbre projeté au niveau des 4 zones de 
rétention dans la rue piétonne ; 

Considérant encore que ces arbres n'étant pas prévus dans des espaces 
verts publics, la partie écrite du  PAP  est adaptée pour mise en cohérence, 
afin que le nombre total d'arbres prévus dans les espaces publics du  PAP 
ne soit pas réduit ; 

Considérant que le conseil communal tient à ne pas suivre l'avis de la cellule 
d'évaluation en ce qui concerne le point « b.4 Aménagement des murs de 
soutènement », alors que la hauteur des murs de soutènement est limitée à 
1,00 mètre dans le règlement sur les bâtisses, les voies publiques et les sites 
(RBVS) et que les matériaux admis sont les matériaux perméables ou 
naturels, ce qui implique que les voiles en béton et « béton vu » sont interdits ; 

Considérant que le conseil communal tient à suivre l'avis de la cellule 
d'évaluation en ce qui concerne la modification de la partie graphique du 
PAP  comme suit : 

• Indiquer l'emprise de l'ancien transformateur à conserver en tant 
que limites de surfaces constructibles pour dépendances (emprise 
issue du levé topographique servant de fond de plan de la partie 
graphique du  PAP)  ; 

• Compléter le dossier par le plan de délimitation du  PAP  dressé par un 
géomètre officiel ; 

• Intégrer les constructions voisines dans les coupes ; 

• Indiquer la hauteur des constructions dans les casiers des lots l a à 
18a, correspondant aux  carports,  de sorte que la partie écrite précise 
la partie graphique, les hauteurs étant comprises entre 2,30 et 2,50 
mètres pour les toitures plates végétalisées et d'au plus 3,50 mètres 
pour les toitures à pente unique couvertes de panneaux solaires ; 

• Adapter le nombre de logements dans le casier du lot 19 ; 

Considérant que le conseil communal tient à suivre l'avis de la cellule 
d'évaluation en ce qui concerne l'illustration claire de l'accès carrossable 
du lot 19 et partant tient à modifier la partie graphique du  PAP  pour préciser 
que l'accès carrossable du lot 19 est à prévoir depuis le « Brem  Wee»  et non 
depuis la zone résidentielle et d'ajouter une flèche à la partie graphique du 
PAP  représentant l'accès, en légende complémentaire c( accès carrossable 
au lot 19 » ; 

Considérant encore que la partie écrite du  PAP  est complétée pour clarifier 
l'aménagement de cet accès ; 

Considérant que le conseil communal tient à suivre partiellement l'avis de 
la cellule d'évaluation en ce qui concerne la modification de la partie 
écrite du  PAP  comme suit : 

• Les annexes sont jointes au dossier  PAP  ; 

• Le taux de terrains à céder au domaine public est ajouté à l'article 
11 

• L'article 1.2 est adapté avec l'ajout d'une mention et la suppression 
d'une phrase, tandis que les règles énumérant des exemples de 
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matériaux sont supprimées aux articles 1.2, 1.5 et 2.7 et la surface au 
sol maximale des constructions dédiées à la mobilité douce n'est pas 
définie pour permettre une flexibilité d'aménagement des espaces 
verts publics ; 

Considérant que le conseil communal tient à suivre l'avis de la cellule 
d'évaluation en ce qui concerne la recommandation de la modification de 
la partie écrite du  PAP  des articles 1.4, 1.5 et 1.7 concernant les adaptations 
ponctuelles ; 

Considérant que le conseil communal tient à suivre l'avis de la cellule 
d'évaluation en ce qui concerne la recommandation de la modification de 
la partie écrite du  PAP  des articles 1.5 et 2.3 dans un esprit de cohérence 
pour une bonne compréhension des règles ; 

Considérant que le conseil communal tient à suivre l'avis de la cellule 
d'évaluation en ce qui concerne la recommandation de la modification de 
la partie écrite du  PAP  à l'article 1.5 relatif à la zone piétonne ; 

Considérant que le conseil communal tient à suivre l'avis de la cellule 
d'évaluation en ce qui concerne la recommandation de la modification de 
la partie écrite du  PAP  aux articles 1.5, 1.6, 2.2, 3.1 et 3.5 concernant la 
végétation indigène ; 

Considérant que le conseil communal tient à suivre l'avis de la cellule 
d'évaluation en ce qui concerne la modification de la partie écrite du  PAP 
comme suit : 

• Suppression des textes informatifs des articles 1.6, 2.7 et 2.9 ; 

• Suppression du terme cc concept » aux articles 1.6 et 2.2 en renvoyant 
à l'article 3.5 de la partie écrite ; 

• Suppression du terme cc écologique » à l'article 2.2 ; 

Considérant que le conseil communal tient à suivre l'avis de la cellule 
d'évaluation en ce qui concerne la recommandation de la modification de 
la partie écrite du  PAP  à l'article 2.2 pour préciser le nombre d'arbres 
suffisants pour maintenir le couloir écologique le long du « Brem  Wee  » et de 
planter les arbres projetés à moins de 4 mètres de celui-ci ; 

Considérant que le conseil communal tient à suivre l'avis de la cellule 
d'évaluation en ce qui concerne la recommandation de la modification de 
la partie écrite du  PAP  à l'article 2.7 relatif aux  carports  solaires ; 

Considérant que le conseil communal tient à suivre l'avis de la cellule 
d'évaluation en ce qui concerne la recommandation de la modification de 
la partie écrite du  PAP  à l'article 2.8 relatif aux logements abordables ; 

Considérant que le conseil communal tient à suivre l'avis de la cellule 
d'évaluation en ce qui concerne la modification de la partie écrite du  PAP 
comme suit : 

• Définir la hauteur maximale de dépassement des équipements 
techniques à l'article 2.9 fin que la hauteur ne puisse pas dépasser 
les recalculs par rapport aux façades ; 

• Reformuler le titre de l'article 3.3 et supprimer la 2e phrase ; 

• Supprimer l'article 3.4 c( Concept énergétique » ; 

• Reformuler le titre de l'article 3.5 et supprimer la référence au SIAS et 
ajouter la liste des essences en annexe de la partie graphique du 
PAP  ; 
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Mondorf-les-Bains, le 

Pour expédition conforme 

1 
7 

FEV, 2026 

nal 

Considérant que le conseil communal tient à suivre l'avis de la cellule 
d'évaluation en ce qui concerne la recommandation de la modification du 
rapport justificatif concernant les annexes I et II ; 

Considérant que le conseil communal tient à suivre l'avis de la cellule 
d'évaluation en ce qui concerne la recommandation de la modification du 
rapport justificatif concernant l'encadrement des informations relatives au 
maître d'ouvrage du  PAP NQ  ; 

Entendu le collège des bourgmestre et échevins en ses explications ; 

Vu la loi modifiée du 19.07.2004 concernant l'aménagement communal et 
le développement urbain, ainsi que ses règlements d'exécution ; 

Vu le règlement grand-ducal du 08.03.2017 concernant le contenu du plan 
d'aménagement particulier (c quartier existant» et du plan d'aménagement 
particulier « nouveau quartier )) ; 

Vu la loi communale modifiée du 13.12.1988 ; 

Vu les articles 121 à 127 de la Constitution ; 

Après en avoir délibéré conformément à la loi, par appel nominal et à haute 
voix, décide à l'unanimité d'adopter le Projet d'Aménagement Particulier 
« nouveau quartier ))  (PAP  ANQ4) concernant des fonds sis à Altwies au 
lieu-dit « Brem  Wee  », ainsi que le rapport justificatif, élaborés par le bureau 
d'urbanistes 4urba S.à r.l., au nom et pour le compte de l'Administration 
communale de Mondorf-les-Bains, en suivant partiellement l'avis de la 
cellule d'évaluation et procédant aux modifications nécessaires. 

Ainsi délibéré, en séance publique, date qu'en tête. 

Suivent les signatures 

CERTIFICAT DE PUBLICATION  

Il est certifié par la présente que le  PAP  ci-avant a été publié et affiché en date du 
8 mai 2026 dans les formes prévues par l'article 31 de la loi modifiée du 
19 juillet 2004 concernant l'aménagement communal et le développement urbain, 
ainsi que par l'article 82 de la loi communale modifiée du 13 décembre 198 

Mention du règlement et de sa publication sera faite au Mémorial, ai si crûe dans le 
bulletin communal distribué périodiquement à tous les ménages. 

Mondorf-les-Bains, le 8 mai 2026 

Le/bourgmestre 
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Dossier suivi par 
Téléphone 
E-mail 

: Sandra Luisi 
: 247-84682 
: Sandra.Luisi@mai.etat.lu 
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LE GOUVERNEMENT 

DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 

Ministère des Affaires intérieures 

  
Notre réf.: 20161/15C 

Commune de Mondorf-les-Bains 
Monsieur le Bourgmestre 
B.P. 55 
L-5601 Mondorf-les-Bains 

Luxembourg, le 27 avril 2026 

Monsieur le Bourgmestre, 

Par la présente, j'ai l'honneur de vous informer que j'approuve la délibération du conseil communal 

du 3 février 2026 portant adoption du projet d'aménagement particulier concernant des fonds sis à 

Altwies, commune de Mondorf-les-Bains, au lieu-dit « Brem  Wee  », présenté par le collège des 

bourgmestre et échevins. 

Cette décision est basée sur l'article 30 de la loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant 

l'aménagement communal et le développement urbain. 

La présente décision sort ses effets sans préjudice des charges qui grèvent ou pourront grever les 

fonds en question en vertu d'autres dispositions légales ou réglementaires. 

En exécution de l'article 16 de la loi modifiée du 21 juin 1999 portant règlement de procédure devant 

les juridictions administratives, un recours en annulation devant les juridictions de l'ordre 

administratif peut être introduit contre la présente dans les trois mois qui suivent la notification de 

la décision aux parties intéressées ou le jour où ces derniers ont pu en prendre connaissance. 

Je me permets de vous rappeler qu'il y a lieu d'exécuter les dispositions de l'article 82 de la loi 

communale modifiée du 13 décembre 1988 afin de mener à bon terme la présente procédure. 

Veuillez agréer, Monsieur le Bourgmestre, l'expression de mes salutations distinguées. 

Le Ministre des Affaires intérieures, 

32, rue Hugo Gernsback 
L-1652 Luxembourg 

B.P. 10 www.gouvernement.lu 1/1 
L-2010 Luxembourg www.luxembourg.lu 
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Mondorf-les-Bains, le 2 septembre 2025 

AVIS AU PUBLIC EN MATIÈRE D'URBANISME  

Projet d'Aménagement Particulier « nouveau quartier »  (PAP NQ). 
« ANQ4 - Brem  Wee  » à Altwies  

Il est porté à la connaissance du public que les pièces relatives au Projet 
d'Aménagement Particulier « nouveau quartier »  (PAP NQ)  « ANQ4 - Brem  Wee  » à 
Altwies, élaboré par le bureau d'urbanistes 4urba S.à r.l., au nom et pour compte de 
l'Administration communale de Mondorf-les-Bains sont, à partir de ce jour, déposées 
pendant trente jours à la maison communale où le public peut en prendre 
connaissance. 

La présente publication est faite conformément à l'article 30 de la loi modifiée du 
19 juillet 2004 concernant l'aménagement communal et le développement urbain. 

Le dépôt portant invitation à prendre connaissance des pièces est publié par voie 
d'affiches apposées dans la commune de la manière usuelle, ainsi que dans quatre 
quotidiens publiés et imprimés au Grand-Duché de Luxembourg. Le dépôt, ainsi que le 
projet d'aménagement particulier sont publiés sur le site internet 
www.mondorf-les-bains.lu. Seules les pièces déposées à la maison communale font foi. 

Dans un délai de trente jours de la publication du dépôt du projet dans les quatre 
quotidiens, les observations et objections contre le projet doivent, sous peine de 
forclusion, être présentées par écrit au collège des bourgmestre et échevins par les 
personnes intéressées. 

Pour le collège des bourgmestre et échevins 

   

  
Ine  SC NG-GUILL 

Secrétaire  c munale 

     

Steve, 
Bourc,me re 

Administration  communale  de  Mondorf-les-Bains 
1, place des  villes Jumelées  L-5627  Mondort-les-Bains Té!  23 60 55  -  1 
B.P.  55 L-5601  /vtondorf-les-Bains  Fax 23 60 55  -  29 

COMPTES BANCAIRES : BILL LU39 0023 1220 2140 0000 BILLLULL -  BOLL  LU92 0030 0250 0109 0000 BGLLLULL 
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EXTRAIT AU REGISTRE 

aux délibérations du collège des bourgmestre et échevins 
de la Commune de Mondorf-les-Bains    

Gemeng Munneref       

Séance du 25.08.2025 

Présents : M. Reckel, bourgmestre - M. Schommer et Mme  Altmann,  échevins - 
Mme Schong-Guill, secrétaire communale 

Absents : excusé : 

sans motif : ---

Objet : Projet d'aménagement particulier « nouveau quartier »  (PAP NQ)  « ANQ4 - 
Brem  Wee  » à Altwies - Procédure art. 30 de la loi ACDU 

Le  collège  des  bourgmestre  et  échevins, 

Vu l'article  30 de la  loi modifiée  du 19.07.2004  concernant l'aménagement 
communal et le  développement urbain ; 
Vu les  articles 121  à  127 de la Constitution  ; 
Vu  la  loi communale modifiée  du 13.12.1988  ; 
Vu  le  projet d'aménagement particulier «  nouveau  quartier » 
« ANQ4 - Brem  Wee  » à Altwies,  ensemble  avec  le rapport  justificatif 
élaborés  par le bureau  d'urbanistes 4urba S.à r.l.,  au  nom  et pour le  compte 
de  l'Administration communale  de  Mondorf-les-Bains  et  présenté  au 
collège  des  bourgmestre  et  échevins  fin  août ; 
Après  en  avoir analysé  le  projet d'aménagement particulier pré cité  et le 
rapport  justificatif : 

• constate  la  conformité avec  le Plan  d'aménagement général  (PAG) 
de la Commune de  Mondorf-les-Bains tel qu'il  a  été approuvé  par le 
conseil  communal en date du 14.07.2020 et  approuvé  par Madame 
la  Ministre  de  l'Intérieur  en date du 02.04.2021,  réf.:  15C/013/2019 et 
par Madame la  Ministre  de  l'Environnement,  du  Climat  et du 
Développement  durable en date du 01.10.2020,  réf. : 82695/CL-mb 
et en date du 17.08.2021,  réf. : 82695/PP-mb ; 

• constate  la  conformité avec  la modification  ponctuelle  du Plan 
d'aménagement général (MOPO  PAG  «  A-NQ 4  Brem  Wee  »)  de la 
Commune de  Mondorf-les-Bains tel qu'elle  a  été approuvée  par le 
conseil  communal en date du 23.09.2024 et  approuvée  par Monsieur 
le  Ministre  de  l'Intérieur  en date du 23.01.2025,  réf.:  15C/024/2024  ; 

• décide d'entamer  la  procédure selon l'article  30 de la  loi modifiée 
du 19.07.2004  concernant l'aménagement  communal et le 
développement urbain  et de  transmettre  le dossier  complet  par 
lettre recommandée à  la  cellule d'évaluation instituée aupr •e la 
commission  d'aménagement. 

Ainsi délibéré,  date  qu'en tête. 
Suivent les  signatures 

Pour expédition conforme 
ns, le — 2 SEP, 2025 
mmunal 
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1! FONDS NECESSAIRES A LA VIABILISATION DU PROJET 
 
1.1! Contenances des terrains cŽdŽs au domaine public co mmunal 

 
Espace vert public 7!"#$%&' !  

Espace pouvant •tre dŽdiŽ au stationnement %%#!(&'!  

Chemin piŽton / piste cyclable / zone piŽtonne 6$)#"$&' !  

Voie de circulation de type zone rŽsidentielle 5**#+,&' !  

TOTAL 2!"#$%&'&( !  

 

1.2 ! Espaces verts publics 
 
Scellement du sol et plantations 

Les espaces verts publics sont rŽservŽs aux surface s plantŽes et aux espaces de rŽtention des eaux 
pluviales.  

Les surfaces ˆ vŽgŽtation herbacŽe sont ˆ amŽnager sur des substrats maigres. Les fosses de 
plantation pour arbres et arbustes doivent •tre ouv ertes vers le bas, avec un minimum de 12 m 3 de 
substrat et une surface ouverte dÕau moins 4 m 2. Tous les espaces verts doivent •tre entretenus de 
mani•re extensive afin de garantir des sources de n utrition pour les insectes. 

En-dehors des espaces de rŽtention, seuls les matŽr iaux permŽables ou semi-permŽables sont 
autorisŽs, de type pavement ˆ larges joints, dalles engazonnŽes, alvŽolŽes ou similaires. Les matŽriaux  
en plastique sont interdits. Les couloirs dŽdiŽs ˆ la mobilitŽ douce et les cheminements nŽcessaires 
aux personnes ˆ mobilitŽ rŽduite sont ˆ amŽnager en  rev•tements permŽables de type bŽton de rŽsine 
drainant ou similaire. 

Constructions autorisŽes 

Dans les espaces verts publics, seuls les amŽnageme nts et constructions en rapport direct avec la 
destination de la zone sont autorisŽs, tels que : 

!& les amŽnagements dÕagrŽment ; 

!& les installations en faveur de la biodiversitŽ ; 

!& les constructions dŽdiŽes ˆ la mobilitŽ douce (chem ins piŽtons, bornes et abris vŽlos, etc.) ; 

!& les infrastructures nŽcessaires ˆ la canalisation, lÕŽcoulement ou la rŽtention des eaux 
pluviales ; 

!& les murs de sout•nement nŽcessaires ˆ lÕamŽnagement  de ces espaces. 

Au moins deux h™tels pour insectes ou autres infras tructures spŽcifiques pour la faune (autres que les  
nichoirs) sont ˆ amŽnager dans un espace vert public  du quartier.  

 

1.3 ! ƒlŽment b‰ti ou naturel ˆ sauvegarder 
 
La construction existante (ancien transformateur) e st ̂  conserver et ̂  amŽnager comme infrastructure 
spŽcifique ˆ la reproduction de certaines esp•ces d Õoiseaux et/ou de chauves-souris.  

Des travaux de rŽnovation ou de transformation pour  une utilisation pŽdagogique, rŽcrŽative ou en 
faveur de la biodiversitŽ peuvent •tre rŽalisŽs. 

 
!  
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1.4 ! Plantations 
 
Arbres ˆ moyenne ou haute tige projetŽs 

LÕemplacement des arbres projetŽs, indiquŽ dans la p artie graphique du PAP, peut •tre adaptŽ dans le 
cadre de la mise en Ïuvre et de lÕexŽcution du PAP,  sous rŽserve que le nombre dÕarbres total plantŽs 
dans les espaces verts publics ˆ lÕŽchelle du quart ier ne soit pas rŽduit.  

 

1.5 ! Voies de circulation publiques 
 
Voies de circulation de type zone rŽsidentielle 

La voie dÕacc•s aux places de stationnement est ˆ pr Žvoir en zone rŽsidentielle (vitesse limitŽe ˆ 20 
km/h), cÕest-ˆ-dire avec un traitement homog•ne de la voie publique et une absence de trottoirs, avec 
un rev•tement permŽable de couleur claire de type b Žton drainant ou enrobŽ poreux.  

Zone piŽtonne 

La desserte des lots dŽdiŽs ˆ lÕhabitation est ˆ pr Žvoir en zone piŽtonne, cÕest-ˆ-dire o• la circulat ion 
motorisŽe est ˆ rŽduire au strict nŽcessaire (vŽhic ules de secours, personnes ˆ mobilitŽ rŽduite, 
livraisons, etc.). Les vŽlos et autres modes de dŽp lacements non motorisŽs y sont admis. 

La zone piŽtonne est ˆ diffŽrencier de la zone rŽsi dentielle par un rev•tement permŽable uniforme, 
permettant la circulation des personnes ˆ mobilitŽ rŽduite et des vŽhicules de secours. 

La circulation interne du quartier est ˆ organiser autour dÕ”lots verts dŽdiŽs ˆ la rŽtention des eaux 
pluviales, dÕune surface minimale de 4 m 2 par ”lot. Ceux-ci sont reprŽsentŽs dans la partie g raphique 
du plan dÕamŽnagement particulier. Leur emplacement  peut cependant •tre adaptŽ dans le cadre de la 
mise en Ïuvre et de lÕexŽcution du PAP, selon les b esoins de circulation. Leur nombre et leur taille 
constituent un minimum ˆ respecter. 

Un emplacement pour bo”tes aux lettres ainsi quÕun espace dŽdiŽ ˆ la collecte et au tri des dŽchets 
sont ̂  amŽnager le long du Brem Wee au niveau de ch aque entrŽe du quartier. Les conteneurs collectifs 
sont ˆ enterrer ou ˆ couvrir dÕun abri et ˆ masquer pa r de la vŽgŽtation indig•ne.  

 

1.6 ! Espaces pouvant •tre dŽdiŽs au stationnement 
 
Nombre et type de places de stationnement 

Trois emplacements de stationnement public pour vŽh icules motorisŽs sont ˆ rŽaliser ˆ lÕintŽrieur des 
espaces pouvant •tre dŽdiŽs au stationnement, dont un rŽservŽ aux personnes ˆ mobilitŽ rŽduite et un 
rŽservŽ au carsharing.  

Une borne de charge pour vŽhicule Žlectrique est ˆ ins taller pour chaque emplacement. 

Les emplacements de stationnement peuvent •tre couv erts sous forme de carports vŽgŽtalisŽs et/ou 
solaires. &

Constructions autorisŽes, scellement du sol et plant ations 

Les espaces pouvant •tre dŽdiŽs au stationnement so nt rŽservŽs au stationnement, transformateur et 
autres Žquipements techniques nŽcessaires. 

Les emplacements de stationnement sont ˆ amŽnager e n surface permŽable ou semi-permŽable et les 
espaces rŽsiduels sont ˆ vŽgŽtaliser et planter dÕe ssences adaptŽes ˆ la station, en respect du concep t 
de plantations du PAP (art.3.5 de la prŽsente parti e Žcrite).  

!
!
!
!
!
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1.7! ƒvacuation des eaux pluviales, y compris les bassin s de rŽtention 
 
La totalitŽ des surfaces nŽcessaires ˆ lÕŽvacuation  et ˆ la rŽtention des eaux pluviales est ˆ amŽnage r 
ˆ ciel ouvert.   

RŽtention ˆ ciel ouvert pour eaux pluviales 

Les bassins de rŽtention sont ˆ amŽnager selon les p rincipes Žcologiques suivants : 

!& Concevoir un amŽnagement paysager ; 

!& VŽgŽtaliser par des plantations fixant les hydrocar bures et les polluants ; une vŽgŽtation 
proche dÕun Žtat naturel doit pouvoir sÕy implanter , composŽe de roseli•res, de vŽgŽtation 
marŽcageuse ou rudŽrale des sites humides ; 

!& Favoriser lÕinfiltration des eaux dans le sol, sans Žt anchŽitŽ artificielle ; 

!& Moduler les pentes afin quÕelles ne constituent pas  de danger, en Žvitant toute cl™ture autour 
des bassins de rŽtention.  

Ces espaces peuvent •tre amŽnagŽs de mani•re multifo nctionnelle en fonction des besoins. 

FossŽs ouverts pour eaux pluviales 

Les eaux pluviales du quartier sont ˆ dŽverser par gravitŽ dans des fossŽs ouverts vers les espaces de  
rŽtention.  

LÕemplacement des fossŽs ouverts pour eaux pluviale s est indiquŽ dans la partie graphique du plan 
dÕamŽnagement particulier. Il peut •tre adaptŽ dans  le cadre de la mise en Ïuvre et de lÕexŽcution du 
PAP.  

 

1.8 ! Canalisation pour eaux usŽes   
 

Les lots 1 ˆ 19 sont ˆ raccorder au rŽseau dÕŽvacuat ion des eaux, ˆ prŽvoir en syst•me sŽparatif.  

 

1.9 ! Modelage du terrain 
 
Suivant les conditions techniques dÕexŽcution du pr ojet, le modelage du terrain tel que projetŽ peut 
accuser des ajustements de maximum un m•tre vers le haut ou vers le bas.  
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2! Mode et degrŽ dÕutilisation du sol par lot  
 

2.1 ! DegrŽ de mixitŽ des fonctions 
 

Lots 1 ˆ 18 

Les lots 1 ˆ 18 sont rŽservŽs au logement. Des acti vitŽs compatibles avec un quartier dÕhabitation 
peuvent sÕimplanter sur les lots 1 ˆ 4 sous rŽserve  de ne pas dŽpasser 20 % de la surface construite 
brute de la construction. 

Lots 1a ˆ 18a et 2b ˆ 4b 

Les lots 1a ˆ 18a et 2b ˆ 4b sont exclusivement rŽs ervŽs au stationnement pour voitures et deux-roues.   

Lot 19 

Le lot 19 est destinŽ ˆ accueillir une ou plusieurs  activitŽs artisanales compatibles avec un quartier  
dÕhabitation.  

 

2.2 ! Espaces verts privŽs  
 
Scellement du sol et plantations  

Les espaces verts privŽs sont ˆ amŽnager en surface s permŽables vŽgŽtalisŽes, ˆ lÕexception des 
constructions autorisŽes ci-apr•s. Les rev•tements de sol permŽables ou semi-permŽables 
enti•rement couvrants, de type sable, rŽsine, gravier s ou split, sont interdits.  

Seules les plantations dÕarbres et dÕarbustes indig •nes ou adaptŽs ˆ la station sont autorisŽes, ainsi  
que les semences autochtones et les plantes vivaces  et annuelles favorables aux pollinisateurs, en 
respect du concept de plantations du PAP (art.3.5 d e la prŽsente partie Žcrite). 

Constructions autorisŽes 

Les dŽpendances de type abris de jardins, abris vŽl os ou poubelles et autres constructions similaires 
sont autorisŽes sur les lots 1 ˆ 18, sous rŽserve d e respecter les conditions cumulatives suivantes : 

-& Ne pas dŽpasser une emprise au sol de 8 m 2 par lot ; 
-& Ne pas dŽpasser une hauteur hors tout de 2 m•tres. 

Les terrasses sont limitŽes ˆ 15 m 2 par lot pour les lots 1 ˆ 18 et 40 m 2 pour le lot 19. Elles doivent •tre 
construites en matŽriaux permŽables ou en matŽriaux  naturels et Žcologiques tels que le bois de 
provenance locale et sans intrant chimique, ou la p ierre naturelle issue de carri•res europŽennes, et 
ne peuvent pas •tre couvertes. 

Sur les lots 1 ˆ 19, un acc•s piŽton ˆ la construct ion principale est autorisŽ dans le recul avant, dÕ une 
largeur dÕau maximum 1,5 m•tre, ˆ rŽaliser en pavŽs .   

Des Žquipements techniques enterrŽs sont admis, ˆ c ondition de ne pas dŽpasser le niveau du terrain 
existant et dÕ•tre enti•rement recouvert dÕau moins 15 cm de terre vŽgŽtale.  

Pour des raisons topographiques, les murs de sout•n ement et escaliers sont autorisŽs. Ces 
amŽnagements sont ˆ limiter au strict nŽcessaire et  doivent •tre construits en matŽriaux permŽables 
ou en matŽriaux naturels et Žcologiques. 

La dŽlimitation de chaque lot ne peut •tre matŽrial isŽe que par des plantations, murets en pierre s•ch e 
et/ou cl™tures ajourŽes en bois.  

Haies projetŽes 

Les haies projetŽes entre les espaces verts privŽs et le Brem Wee doivent permettre de crŽer un corrid or 
Žcologique continu. Leur largeur doit •tre dÕau moi ns un m•tre et leur hauteur comprise entre 1,20 m 
et 1,80 m, ˆ calculer par rapport au terrain amŽnag Ž. 

Seules les plantations indig•nes non invasives et a daptŽes ˆ la station sont autorisŽes, en respect du  
concept de plantations du PAP (art.3.5 de la prŽsen te partie Žcrite). 

!
!
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Arbres ˆ moyenne ou haute tige ˆ conserver / projet Žs 

LÕemplacement de lÕarbre ˆ conserver est indiquŽ da ns la partie graphique du PAP. Cet arbre est ˆ 
intŽgrer dans lÕamŽnagement extŽrieur du lot 9 et s on abattage ne peut •tre autorisŽ que sur base dÕun 
justificatif dŽtaillŽ.   

!
LÕemplacement des arbres projetŽs, Žgalement indiqu Ž dans la partie graphique du PAP, peut •tre 
adaptŽ dans le cadre de la mise en Ïuvre et de lÕex Žcution du PAP, sous rŽserve que le nombre dÕarbres  
total par lot ne soit pas rŽduit et que les plantat ions ˆ proximitŽ du Brem Wee soient suffisantes pou r 
maintenir un couloir Žcologique.  

!

2.3 ! Limites des surfaces constructibles et leurs reculs  par rapport aux limites 
des lots 

 
Limites de surfaces constructibles pour constructio ns destinŽes au sŽjour prolongŽ 

Les constructions sont ˆ implanter ˆ lÔintŽrieur de s fen•tres de construction dŽlimitŽes dans la parti e 
graphique du PAP, y compris les avant-corps, ŽlŽmen ts architecturaux et autres ŽlŽments fixes, ˆ 
lÕexception des infrastructures et installations te chniques telles que prŽvues ˆ lÕarticle 2.9 de la 
prŽsente partie Žcrite. 

Les surfaces non construites situŽes ˆ lÕintŽrieur des limites de surfaces constructibles sont ˆ 
considŽrer comme des espaces pouvant •tre scellŽs et  couverts.  

Alignements obligatoires 

Les alignements obligatoires pour constructions des tinŽes au sŽjour prolongŽ doivent permettre de 
crŽer un front b‰ti continu depuis la rue. Des dŽcr ochements dÕau plus 0,30 m•tre de la fa•ade avant 
de la construction, vers lÕavant ou vers lÕarri•re,  peuvent •tre autorisŽs ponctuellement pour des 
infrastructures ou installations techniques telles que prŽvues ̂  lÕarticle 2.9 de la prŽsente partie Ž crite. 

 

2.4 ! Hauteurs et nombre de niveaux des constructions 
 
Les hauteurs des constructions principales sont ˆ c alculer par rapport au niveau de rŽfŽrence inscrit 
dans la partie graphique du PAP pour chaque lot ou groupe de lot. 

Les hauteurs dŽfinies dans la partie graphique du P AP ne peuvent •tre dŽpassŽes que pour les 
infrastructures et installations techniques telles que prŽvues ˆ lÕarticle 2.9 de la prŽsente partie Žc rite. 

Les niveaux en sous-sol sont interdits pour toutes l es constructions. 

 

2.5 ! Forme des toitures  
 
Toutes les constructions principales doivent avoir des toitures plates vŽgŽtalisŽes de type toiture ve rte 
extensive enrichie (Ç toiture prairie È).  

 

2.6 ! Modelage du terrain avec indication des tolŽrances  
 
Suivant les conditions techniques dÕexŽcution du pr ojet, le modelage du terrain tel que projetŽ peut 
accuser des ajustements de maximum un m•tre vers le  haut ou vers le bas. 

 

2.7 ! Emplacements de stationnement 
 
Les emplacements de stationnement pour vŽhicules ro utiers motorisŽs sont autorisŽs uniquement 
dans les espaces pouvant •tre dŽdiŽs au stationneme nt prŽvus dans la partie graphique du PAP.  

!
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Lots 1 ˆ 4 

Pour chaque maison unifamiliale, deux emplacements de stationnement pour voiture sont ˆ 
amŽnager : 

-& Lot 1 : une place extŽrieure sur le lot m•me et une place sous forme de carport sur le lot 1a ; 
-& Lots 2 ˆ 4 : une place extŽrieure (lots 2a ˆ 4a) et une place sous forme de carport (lots 2b ˆ 4b).  

Lots 5 ˆ 10 

Pour chaque maison unifamiliale, deux emplacements de stationnement pour voiture sont ̂  amŽnager, 
sur les lots 5a ˆ 10a, sous forme de carport.  

Lots 11 ˆ 18 

Pour chaque maison unifamiliale, un emplacement de s tationnement pour voiture est ˆ amŽnager, sur 
les lots 11a ˆ 18a, sous forme de carport.  

Lot 19 

Sur le lot 19, 5 emplacements de stationnement extŽ rieurs sont ˆ amŽnager, dont au moins un 
emplacement dŽdiŽ aux personnes ˆ mobilitŽ rŽduite. 

Limites de surfaces constructibles pour dŽpendances  

Les emplacements de stationnement implantŽs ˆ lÕint Žrieur des limites de surfaces constructibles 
pour dŽpendances sont ˆ amŽnager sous forme dÕun ca rport vŽgŽtalisŽ, dÕune hauteur comprise entre 
2,30 m•tres et 2,50 m•tres au point le plus haut, ou  dÕun carport solaire, dÕune hauteur infŽrieure ˆ 
3,50 m•tres au point le plus haut.  

La hauteur dÕun carport est ˆ calculer entre le poi nt le plus haut de la construction et lÕaxe de la v oie 
desservante, mesurŽe perpendiculairement ˆ cet axe.   

Les c™tŽs donnant vers un autre carport doivent •tr e ouverts. 

R•gles communes ˆ tous les lots 

Tous les emplacements de stationnement sont ˆ amŽna ger en surface permŽable ou semi-permŽable 
de type mŽlange organo-minŽraux et couverts enherbŽ s, pavŽ drainant, ˆ joints poreux ou dalles 
alvŽolŽes. 

Une borne de charge pour vŽhicules Žlectriques peut  •tre installŽe au niveau de chaque emplacement 
de stationnement. 

 

2.8 ! Logement abordable 
 
Le nombre de logements abordables, tel que dŽfinis ˆ lÕarticle 2 de la loi du 30 juillet 2021 relative  au 
Pacte logement, est dŽfini par lot ci-apr•s. 

-& Lots 11 ˆ 18 : 1 logement abordable par lot ; 

-& Autres lots : 0. 
 

2.9 ! Infrastructures et installations techniques 
 
ƒquipements techniques fixes  

Les Žquipements techniques fixes, tels que les cond itionnements dÕair, les syst•mes de ventilation et 
les pompes ˆ chaleur, sont ˆ intŽgrer dans les cons tructions, sauf en cas dÕimpossibilitŽ technique.  

Les ŽlŽments placŽs dans les reculs de la construct ion principale sont ˆ couvrir dÕun bardage en bois 
ou ˆ masquer par de la vŽgŽtation. 

Seuls les Žquipements techniques utilisant les Žner gies renouvelables peuvent dŽpasser les hauteurs 
ˆ lÕacrot•re dŽfinies dans la partie graphique du P AP, sous rŽserve de respecter un recul minimal de 
1,00 m•tre par rapport aux plans de fa•ades ou dÕ•t re au moins Žgal ˆ la hauteur des Žquipements 
concernŽs. De plus, la surface totale des ŽlŽments techniques fixes ne peut dŽpasser 20 % de la surfac e 
brute de lÕŽtage en-dessous. 

!
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Panneaux solaires 

Les panneaux solaires peuvent uniquement •tre insta llŽs sur les toitures des constructions principales , 
sur la couche de substrat drainant, et sur les carp orts.  

Sur les constructions principales, les panneaux ne peuvent pas dŽpasser les limites de fa•ades de la 
construction et leur hauteur est limitŽe ˆ un m•tre o u ˆ la hauteur de lÕacrot•re. &

ƒoliennes 

Seules les Žoliennes installŽes sur la toiture des constructions principales sont autorisŽes. Elles ne 
peuvent pas •tre rŽflŽchissantes ou brillantes. Auc une partie, fixe ou mobile, ne doit dŽpasser sur un 
lot adjacent ou sur le domaine public. &

Syst•mes de rŽcupŽration et de rŽutilisation des eau x 

Toute construction principale doit •tre con•ue dans  un objectif dÕutilisation rationnelle de l'eau, 
notamment par la mise en place : 

-& dÕun syst•me de collecte des eaux de pluie intŽgrŽ ˆ la construction, sŽparŽ du circuit dÕeau 
potable et permettant une rŽutilisation des eaux rŽ coltŽes ˆ des fins domestiques autres que 
la consommation humaine ou les soins corporels (ex.  alimentation des WC en eau de chasse, 
nettoyage, lavage et arrosage) ;  

-& dÕune installation de rŽcupŽration des eaux grises (douches, bains, lavabos) pour les WC.  
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3! Prescriptions communes aux fonds nŽcessaires ˆ la 
viabilisation du projet et aux lots ou parcelles 

 

3.1 ! Servitude Žcologique 
 
Toute construction et tout scellement du sol est in terdit ˆ lÕintŽrieur de la zone de servitude Žcolog ique 
couvrant un espace vert privŽ ou public, ˆ lÕexcept ion des infrastructures nŽcessaires ˆ lÕŽvacuation 
ou ˆ la rŽtention des eaux pluviales et aux chemins dŽdiŽs ˆ la mobilitŽ douce. 

Ë lÕintŽrieur de cette zone de servitude, une couve rture vŽgŽtale, arbustive ou arborŽe du type indig• ne 
est ˆ amŽnager sur au moins 80 % de sa surface, don t au moins 40 % devront •tre rŽservŽs ˆ des 
plantations indig•nes du type ligneux, en respect d u concept de plantations du PAP (art.3.5 de la 
prŽsente partie Žcrite). 

 

3.2 ! Couleur et emploi des matŽriaux 
 
Toutes les constructions doivent •tre con•ues avec des matŽriaux Žcologiques : bois, paille, bŽton de 
chanvre, terre cuite, brique mono mur, brique silic o-calcaire, terre compressŽe ou similaire, ˆ 
lÕexception des parties vitrŽes, menuiseries et ŽlŽ ments techniques nŽcessaires.  

Les matŽriaux de construction doivent •tre de prove nance et de fabrication locale, et ˆ minima 
europŽenne. Tous les bois employŽs doivent •tre lab ellisŽs FSC, PEFC ou similaire, et dans la mesure 
du possible issu de la for•t communale.  

Les fa•ades des constructions sont ̂  prŽvoir dans de s tons naturels reprenant la couleur des matŽriaux 
pouvant •tre utilisŽs, avec au maximum deux couleur s par fa•ade, ou ˆ vŽgŽtaliser.  

Les dŽpendances et constructions lŽg•res, ̂  lÕexcept ion des ŽlŽments techniques nŽcessaires, doivent 
•tre en bois, pouvant •tre peint dans des teintes na turelles. 

 

3.3 ! Concept dÕŽclairage 
 
L'Žclairage des espaces extŽrieurs (publics et priv Žs) et de la voirie doit •tre respectueux de la fau ne et 
Žconome en Žnergie. Les recommandations de la derni •re version du guide sur la pollution lumineuse 
du ministre en charge de l'environnement sont ˆ res pecter. 

Sur les lots 1 ˆ 18, les dispositifs dÕŽclairage ex tŽrieur sont autorisŽs uniquement sur les fa•ades d e la 
construction principale et dans le recul avant.  

LÕŽclairage du Brem Wee est ˆ limiter au strict nŽce ssaire. 

 

3.4 ! Concept ŽnergŽtique 
 
Chaque lot doit prŽvoir un concept ŽnergŽtique optim isant la production locale dÕŽnergie et favorisant 
les Žnergies renouvelables. 

Le partage de la production dÕŽnergie entre les dif fŽrents lots peut •tre prŽvu, par exemple ̂  lÕaide dÕun 
Žchangeur gŽothermique assurant la rŽpartition de l ÕŽnergie produite par les pompes ˆ chaleur des 
constructions, ou encore par lÕinstallation dÕun sy st•me de stockage collectif de lÕŽnergie produite p ar 
les panneaux solaires/ photovolta•ques (batteries, rŽservoirs dÕeau chauffŽs, etc.). 

 

3.5 ! Concept de plantations 
 
Toutes les nouvelles plantations sont ˆ choisir parm i des plants dÕarbres, de haies et dÕarbustes 
indig•nes et du matŽriel vŽgŽtal rŽgional certifiŽ ou, le cas ŽchŽant, dÕautres essences adaptŽes ˆ la  
station, reprises dans la liste du SIAS annexŽe ˆ l a prŽsente partie Žcrite. 
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DŽfinitions 
 

Les dŽfinitions sont reprises du r•glement grand-du cal du 8 mars 2017 concernant le contenu du plan 
dÕamŽnagement particulier Ç quartier existant È et d u plan dÕamŽnagement particulier Ç nouveau 
quartier È, ˆ lÕexception des dŽfinitions marquŽes d Õun astŽrisque *, qui sont des dŽfinitions 
communales. 
 
 
Acrot•re  
On entend par acrot•re la remontŽe verticale encadr ant la dalle dÕune toiture-terrasse, dÕune toiture 
plate ou dÕune terrasse.  

 
Alignement de voirie  
On entend par alignement de voirie la limite entre la voie desservante et les terrains ˆ b‰tir net.  

 
Alignement obligatoire  
On entend par alignement obligatoire la limite sŽpa rative obligatoire soit entre une construction et u ne 
surface non aedificandi, soit entre volumes construi ts dont les prescriptions dimensionnelles diff•rent.  
La fa•ade en question devra respecter lÕalignement obligatoire sur au moins deux tiers de la surface. 
Les loggias ne sont pas ˆ considŽrer pour lÕalignem ent obligatoire.  
En cas dÕassainissement ŽnergŽtique, la couche isol ante supplŽmentaire, de m•me que le nouveau 
parach•vement extŽrieur pourront, le cas ŽchŽant, d Žroger aux limites de surfaces constructibles.  

 
Auvent  
On entend par auvent un avant-toit fixŽ en console et placŽ au-dessus dÕune ouverture, dÕun portail, 
dÕun panneau dÕinformation ou dÕune construction si milaire.  

 
Avant-corps  
On entend par avant-corps un ŽlŽment architectural ou une partie dÕune construction se trouvant en 
saillie par rapport ˆ la fa•ade. Un avant-corps est  subordonnŽ ˆ la fa•ade ˆ laquelle il se rapporte. Il 
prŽsente une surface infŽrieure ˆ un tiers de la su rface de la fa•ade, toiture non comprise, et une sa illie 
infŽrieure ˆ 2 m•tres.  

 
Balcon  
On entend par balcon une construction ouverte formŽ e soit par une dalle ou par une plate-forme 
dŽpassant la fa•ade dÕun b‰timent, soit par une dal le ou par une plate-forme portŽe par une structure 
autoportante, ceinte dÕun garde-corps et communiqua nt avec les pi•ces dÕhabitation adjacentes par 
une ou plusieurs portes ou portes-fen•tres.  

 
Bande de construction  
On entend par bande de construction la partie du te rrain ˆ b‰tir net sur laquelle les constructions 
abritant des pi•ces destinŽes au sŽjour prolongŽ de  personnes peuvent •tre implantŽes. Cette bande 
est mesurŽe ˆ partir de la limite cadastrale du ter rain ˆ b‰tir net donnant sur la voie desservante.  

 
Car-port  
On entend par car-port toute construction ouverte s ur au moins deux c™tŽs, rŽalisŽe en principe en 
matŽriaux lŽgers et servant ˆ abriter un ou plusieu rs vŽhicules en stationnement.  

 
Cl™ture  
On entend par cl™ture toute construction destinŽe ˆ  enclore un espace et ŽrigŽe en principe sur 
lÕalignement de voirie ou sur la limite sŽparative entre deux propriŽtŽs.  
On distingue trois types de cl™tures :  
- les cl™tures lŽg•res ou ajourŽes (p.ex. barri•res,  enceintes, enclos et grilles),  
- les cl™tures massives ou opaques (p.ex. murets et murs),  
- les cl™tures vŽgŽtales (p.ex. haies).  

 

!
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Comble  
On entend par comble le volume compris entre le der nier niveau plein et les pans de toiture en pente 
dÕun b‰timent.  

 
Construction  
On entend par construction tout b‰timent, b‰tisse, Ždifice ou ouvrage, ancrŽ au sol, quÕil soit hors s ol 
ou enterrŽ.  

 
Construction principale * 
On entend par construction principale toute constru ction comportant une ou plusieurs pi•ces 
destinŽes au sŽjour prolongŽ de personnes. 

 
Cote de niveau  
On entend par cote de niveau lÕindication de la pos ition verticale dÕun ŽlŽment, exprimŽe en altitude 
rŽelle conformŽment au rŽfŽrentiel national officie l. 

 
DŽpendance 
On entend par dŽpendance tout volume accolŽ ou isol Ž, ni destinŽ au sŽjour prolongŽ de personnes, ni 
ˆ une activitŽ professionnelle comme notamment les abris de jardin, les garages et les car-ports.  

 
ƒtage en retrait  
On entend par Žtage en retrait le niveau dont le pl an dÕau moins une fa•ade est en retrait par rapport  ˆ 
celui du niveau situŽ en dessous.  

 
Fa”te / Fa”tage  
On entend par fa”te ou fa”tage la ligne dÕintersect ion des deux versants dÕune toiture dont les pentes  
sont opposŽes ou encore le segment le plus ŽlevŽ dÕ une toiture ˆ une pente.  

 
Hauteur ˆ la corniche  
On entend par hauteur ̂  la corniche la diffŽrence d Õaltitude entre lÕaxe de la voie desservante et le point 
dÕintersection entre le plan extŽrieur de la fa•ade  (isolation et rev•tement inclus) et le plan extŽri eur 
de la toiture (couverture incluse), mesurŽe au mili eu de la fa•ade de la construction principale donna nt 
sur la voie desservante et perpendiculairement ˆ lÕ axe de la voie desservante, sauf si le PAP en dispos e 
autrement. LorsquÕune construction est composŽe de plusieurs volumes, la hauteur ˆ la corniche est 
mesurŽe individuellement pour chaque volume. Lorsqu e la hauteur dÕune construction nÕest pas la 
m•me sur toute la longueur de la construction, la h auteur la plus importante est ˆ prendre en 
considŽration.  

 
Hauteur ˆ lÕacrot•re  
On entend par hauteur ˆ lÕacrot•re la diffŽrence dÕ altitude entre lÕaxe de la voie desservante et le p lan 
supŽrieur (isolation et rev•tement inclus) de lÕacr ot•re, mesurŽe au milieu de la fa•ade de la 
construction principale donnant sur la voie desserv ante et perpendiculairement ˆ lÕaxe de la voie 
desservante, sauf si le PAP en dispose autrement. L orsquÕune construction est composŽe de plusieurs 
volumes, la hauteur ˆ lÕacrot•re est mesurŽe individ uellement pour chaque volume. Lorsque la hauteur 
dÕune construction nÕest pas la m•me sur toute la l ongueur de la construction, la hauteur la plus 
importante est ˆ prendre en considŽration.  

 
Hauteur du socle  
On entend par hauteur du socle la diffŽrence entre la cote du niveau fini du plancher du rez-de-
chaussŽe et la cote de lÕaxe de la voie desservante , sauf si le PAP en dispose autrement. Lorsque la c ote 
du socle nÕest pas la m•me sur toute la longueur de  la fa•ade, la hauteur la plus importante est ˆ 
prendre en considŽration.  

 
Ilot  
On entend par ”lot une surface dŽlimitŽe par une ou  plusieurs voies desservantes et, le cas ŽchŽant, p ar 
une ou plusieurs limites physiques ou administrativ es.  

 

!
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Limite de surface constructible  
On entend par limite de surface constructible soit la limite sŽparative entre une surface constructibl e 
et une surface non aedificandi, soit la limite sŽpa rative entre volumes construits adjacents pour 
lesquels les prescriptions dimensionnelles, les typ ologies ou les affectations diff•rent.  
En cas dÕassainissement ŽnergŽtique, la couche isola nte supplŽmentaire, de m•me que le nouveau 
parach•vement extŽrieur pourront, le cas ŽchŽant, d Žroger aux limites de surfaces constructibles.  

 
Logement  
On entend par logement un ensemble de locaux destin Žs ˆ lÕhabitation, formant une seule unitŽ et 
comprenant au moins une pi•ce de sŽjour, une niche de cuisine et une salle dÕeau avec WC.  

 
Logement de type collectif  
On entend par logement de type collectif toute unit Ž de logement dans une maison plurifamiliale ou 
dans une maison bi-familiale.  

 
Logement intŽgrŽ  
On entend par logement intŽgrŽ un logement faisant partie dÕune maison de type unifamilial et 
appartenant au propriŽtaire du logement principal. Le logement ne peut •tre destinŽ quÕˆ la location e t 
doit •tre subordonnŽ en surface au logement princip al.  

 
Loggia  
On entend par loggia un espace de vie extŽrieur, co uvert et non saillant par rapport ˆ la fa•ade dÕun 
b‰timent, communiquant avec les pi•ces dÕhabitation  par une ou plusieurs portes ou portes-fen•tres. 

 
Lot  
On entend par lot une unitŽ de propriŽtŽ fonci•re p rojetŽe et non encore rŽpertoriŽe par le cadastre.  

 
Maison bi-familiale  
On entend par maison bi-familiale une construction servant au logement permanent et comprenant 
deux unitŽs de logement.  

 
Maison en bande  
On entend par maison en bande toute construction fa isant partie dÕun ensemble de minimum trois 
maisons accolŽes.  

 
Maison jumelŽe  
On entend par maison jumelŽe toute construction fai sant partie dÕun ensemble de deux maisons 
accolŽes.  

 
Maison plurifamiliale  
On entend par maison plurifamiliale une constructio n servant au logement permanent et comprenant 
plus de deux unitŽs de logement.  

 
Maison unifamiliale  
On entend par maison unifamiliale une construction servant au logement permanent et comprenant en 
principe une seule unitŽ de logement. Un seul logem ent intŽgrŽ supplŽmentaire y est admis.  

 
Niveau naturel du terrain  
On entend par niveau naturel du terrain le niveau d u terrain avant les travaux de dŽblaiement, de 
remblaiement, de nivellement, dÕassainissement ou d ÕamŽnagement extŽrieur.  

 
Nombre dÕŽtages  
On entend par nombre dÕŽtages le nombre de niveaux au-dessus du rez-de-chaussŽe.  

 

!
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Nombre de niveaux  
On entend par nombre de niveaux, le nombre dÕespace s entre planchers et plafonds. Les niveaux en 
sous-sol ne sont pas pris en compte.  

 
Niveau en sous-sol  
Est considŽrŽ comme niveau en sous-sol, tout niveau dont au moins la moitiŽ du volume construit brut 
est sis en dessous du terrain naturel.  

 
Niveau plein  
On entend par niveaux pleins, les niveaux situŽs en tre le niveau du terrain naturel et la ligne de cor niche 
ou de lÕacrot•re. Si un niveau est partiellement en terrŽ par rapport au terrain naturel, ce dernier es t ˆ 
considŽrer comme niveau plein si au moins la moitiŽ  de son volume est situŽ au-dessus du niveau du 
terrain naturel.  

 
Parcelle  
On entend par parcelle une unitŽ de propriŽtŽ fonci •re rŽpertoriŽe par le cadastre et prŽcisŽment 
dŽlimitŽe.  

 
PermŽable ou semi-permŽable * 
Un rev•tement, matŽriau ou surface est considŽrŽ com me permŽable ou semi-permŽable lorsquÕil a la 
capacitŽ dÕinfiltrer lÕeau en surface. Il peut Žgal ement la stocker dans sa structure avant de la 
redistribuer progressivement vers la nappe ou vers des exutoires dŽdiŽs. 
Son coefficient de permŽabilitŽ doit •tre dÕau moin s 10-4  m/s pour •tre considŽrŽ comme 
Ç permŽable È et dÕau moins  10 -6  m/s pour •tre considŽrŽ comme Ç semi-permŽable È. 

 
Recul  
Le recul constitue la distance entre la constructio n ou la surface constructible et la limite du lot o u de 
la parcelle, respectivement la limite de la zone de stinŽe ˆ rester libre.  
Le recul est mesurŽ au milieu de la construction ˆ partir de la fa•ade finie (isolation incluse, sauf en 
cas dÕassainissement ŽnergŽtique), perpendiculairem ent ˆ la limite parcellaire ou du lot.  

 
Terrasse  
On entend par terrasse une surface stabilisŽe ˆ lÕa ir libre, non close, communiquant avec les pi•ces 
dÕhabitation adjacentes par une ou plusieurs portes  ou portes-fen•tres.  
On distingue :  
- la terrasse accolŽe ˆ un b‰timent ;  
- la terrasse amŽnagŽe sur la surface rŽsultant du r etrait dÕun Žtage par rapport ˆ lÕŽtage infŽrieur ;   
- le toit-terrasse amŽnagŽ sur une toiture plate acc essible.  

 
Voie desservante  
On entend par voie desservante toute voie carrossab le, publique ou privŽe, qui donne acc•s ˆ une 
parcelle ou un lot .  

 
Voie publique  
On entend par voie publique les voies appartenant ˆ  lÕƒtat ou ˆ une commune qui font partie du 
domaine public. 
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INTRODUCTION 

 

Le prŽsent rapport justificatif concerne le projet de PAP nouveau quartier Ç Brem Wee È situŽ dans la 
commune de Mondorf-les-Bains, ˆ lÕest de la localit Ž dÕAltwies, le long du Ç Brem Wee È.  

 

LÕadministration communale de Mondorf-les-Bains est  lÕinitiateur du prŽsent projet de PAP Ç nouveau 
quartier È (PAP NQ).  

 

Ce rapport est Žtabli en rŽfŽrence au r•glement gra nd-ducal modifiŽ du 8 mars 2017 concernant le conte nu 
du rapport justificatif et du plan directeur du pla n dÕamŽnagement particulier Ç nouveau quartier È, 
notamment aux articles suivants :  

Article 1 er. Objet 
Le rapport justificatif expose de quelle mani•re et  dans quelle mesure le plan dÕamŽnagement particuli er Ç 
nouveau quartier È prŽcise et exŽcute le plan dÕamŽ nagement gŽnŽral.  
 
 Art. 2. Contenu  
Le rapport justificatif, qui accompagne les projets  dÕamŽnagement particulier Ç nouveau quartier È, 
comporte :  

1.! un extrait du plan dÕamŽnagement gŽnŽral en vigueur , y compris la partie Žcrite de la ou des zones 
concernŽes, et le schŽma directeur ŽlaborŽ au nivea u de lÕŽtude prŽparatoire ;  

2.! un tableau rŽcapitulatif en format papier et XLS qu i reprend pour chaque lot ou parcelle les valeurs 
maximas et, le cas ŽchŽant, les valeurs minimas rel atives ˆ la surface construite brute, lÕemprise au 
sol, la surface pouvant •tre scellŽe et le nombre d e logements y admis. Ce tableau est complŽtŽ, pour 
chaque ensemble de fonds couverts par un m•me degrŽ  dÕutilisation du sol tel que fixŽ dans le plan 
dÕamŽnagement gŽnŽral, les coefficients relatifs au  degrŽ dÕutilisation du sol rŽsultant des valeurs 
prŽcitŽes. Le tableau rŽcapitulatif prŽcitŽ qui fig ure ˆ lÕannexe I fait partie intŽgrante du prŽsent 
r•glement ;  

3.! un descriptif du concept urbanistique ;  

4. ! une illustration du projet comportant :  

a)   lÕimplantation des constructions reprŽsentant le volume maximal admissible ;  

b)   lÕamŽnagement des espaces publics ;  

c)   lÕamŽnagement des espaces verts privŽs, le cas  ŽchŽant, et  

d)   le contexte environnant.  

LÕillustration du projet prŽvue ˆ lÕalinŽa 1er est complŽtŽe par une reprŽsentation axonomŽtrique tout  en y 
intŽgrant les constructions avoisinantes.  

Le rapport justificatif comprend Žgalement une fich e de synth•se, conformŽment ˆ lÕannexe II reprenant  les 
donnŽes structurantes relatives au plan dÕamŽnageme nt particulier.  

La fiche de synth•se prŽvue ˆ lÕalinŽa 3 doit •tre mise ˆ jour lors de toute modification du projet pe ndant la 
procŽdure dÕadoption du projet dÕamŽnagement partic ulier Ç nouveau quartier È. 
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1! SITUATION EXISTANTE 
 
1.! Localisation et caractŽristiques du site  

Site et localisation  

Le terrain visŽ par le prŽsent PAP est situŽ ˆ lÕen trŽe est de la localitŽ dÕAltwies, entre le Brem We e et la rue 
Emile Kohn, ˆ environ 200 m du centre de la localit Ž.  

Il se situe dans le prolongement du tissu b‰ti du c entre villageois et fait face ˆ des hangars agricol es au nord, 
actuellement partiellement occupŽs par des espaces de stockage des services techniques communaux. Le 
cimeti•re dÕAltwies est situŽ ˆ environ 150 m au su d-est du site.  

 

Localisation du site (vue aŽrienne et carte topogra phique, gŽoportail 2025) 

 

Situation du foncier 

Le site couvre une surface de 0,82 ha.  

Il comprend les parcelles suivantes (voir annexe 3 Ð extrait du plan cadastral avec 
relevŽ parcellaire) :  

 

N¡ parcelle Contenance Nature PropriŽtaire 

470/4913 0,1320 ha 16,11 % Place PrivŽ 

1206/2208 0,0026 ha 0,32 % Place (occupŽe) CrŽos Luxembourg S. A. 

1206/5191 0,3364 ha 41,08 % Terre labourable Commune de Mondorf-les-Bains 

1206/2207 (partie) 0,3394 ha  41,44 % PrŽ PrivŽ 

1205 (partie) 0,0086 ha  1,05 % PrŽ PrivŽ 
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Topographie du site 

Le terrain prŽsente une faible pente vers le sud de  lÕordre de 5 %, ˆ compter du 
point haut du site (229 m), au nord, au point le pl us bas (221 m) en limite sud (voir 
annexe 6 Ð levŽ topographique).  

 
 
 
 
 
 
 
2. ! Contexte urbain 

Environnement b‰ti 

Le PAP, situŽ en limite de la localitŽ dÕAltwies, e st bordŽ dÕun environnement b‰ti mixte. On note la prŽsence 
de hangars agricoles aujourdÕhui affectŽs au stocka ge des services techniques communaux sur la frange 
nord-ouest et de maisons unifamiliales au sud du si te, en direction du centre de localitŽ, caractŽrist ique du 
tissu villageois.  

 

Vue des hangars agricoles depuis le site 

 

Vue des maisons unifamiliales Brem Wee  

ƒquipements collectifs et services 

Le site bŽnŽficie de la proximitŽ des Žquipements c ollectifs et services prŽsents dans le centre de la  localitŽ 
dÕAltwies : cr•che, aires de jeux, Žcole de musique  et Žglise.  

De plus, le cimeti•re dÕAltwies est situŽ ˆ proximi tŽ immŽdiate du site.  

 

ƒlŽments b‰tis existants 

Un transformateur CREOS est prŽsent sur le site (pa rcelle 
n¡1206/2208) en limite du Brem Wee. Il sÕagit dÕun ŽlŽment protŽgŽ 
au niveau communal en tant que Ç petit patrimoine È .  

 

 

 

Transformateur prŽsent sur le site 
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3. ! Contexte naturel et paysager 

ImplantŽ en limite avec la zone verte, le site est bordŽ par un environnement ouvert (praires et champ s) sur 
ses franges nord et est.  

ƒlŽments naturels existants 

Le terrain est couvert par des terres agricoles (pr airies, p‰turages, 
champs). Il est dŽlimitŽ par des haies, buissons et  arbres le long du 
Brem Wee et au sud-ouest, marquant la sŽparation av ec les jardins 
privŽs.  

Les ŽlŽments naturels suivants ont ŽtŽ rŽpertoriŽs comme biotope 
protŽgŽ au titre de lÕarticle 17 de la loi du 18 ju illet 2018 concernant la 
protection de la nature et des ressources naturelle s (voir annexe 5 Ð 
relevŽ des biotopes, efor-ersa) :  

- ! La structure bocag•re qui sÕŽtend ˆ lÕest, en raiso n de sa taille et 
de sa composition en essences indig•nes ; 

- ! 6 arbres, qui forment des groupes ou des rangŽes dÕ arbres 
dÕessences indig•nes.  

De plus, il a ŽtŽ constatŽ quÕune partie du site re prŽsente un habitat 
dÕalimentation facultatif pour le milan royal.  

Localisation des biotopes ponctuels 

4. ! MobilitŽ 

Le site est directement accessible depuis le Brem W ee, qui relie le CR.155 (route de Filsdorf / rue Vi ctor Hugo) 
ˆ 150 m ̂  lÕouest, au centre de la localitŽ dÕAltwi es, au CR.162, au nord-est, qui permet de rejoindre  les localitŽs 
de Filsdorf et dÕEllange.  

LÕarr•t de bus Ç Altwies, BourgŠssel È est situŽ ˆ environ 500 m au sud du site, route de Luxembourg ( N.16). 
Il est desservi par les lignes de bus RGTR suivante s :  

- ! 412 Luxembourg Gare Ð Ellange Ð Erpeldange Ð Remich  

- ! 413 Luxembourg Gare Ð Mondorf Ð Remich 

- ! 550 Bettembourg Ð Mondorf Ð Remich. 

La piste cyclable rŽgionale Aspelt Ð Mondorf passe ˆ environ 1 km du site, sur le territoire fran•ais.   

 

Carte topographique et arr•ts de bus (Geoportail 20 25) 
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5. ! Infrastructures techniques 

Les rŽseaux techniques existants ˆ lÕouest, au nive au du Brem Wee, disposent de capacitŽs suffisantes pour 
lÕalimentation en eau potable, lÕassainissement, et c.  

 
6. ! PAG en vigueur 

Le site concernŽ est classŽ en zone dÕhabitation 1 [HAB-1] dans le plan dÕamŽnagement gŽnŽral (PAG) de  la 
commune de Mondorf-les-Bains, couverte par les zone s superposŽes suivantes :  

- ! Zone soumise ˆ un plan dÕamŽnagement particulier Ç nouveau quartier È 

- ! Zone de servitude Ç urbanisation È - front dÕagglom Žration (en limite nord et est) 

- ! Couloir pour projets de mobilitŽ douce (sud-est) 

- ! Petit patrimoine ˆ conserver (transformateur CREOS)  

- ! Habitat protŽgŽ surfacique, selon lÕarticle 17 et/o u 21 de la loi du 18 juillet 2018 concernant la 
protection de la nature et des ressources naturelle s (informations ˆ titre indicatif et non exhaustif)  

- ! Biotope protŽgŽ linŽaire (nord-est), selon lÕarticl e 17 de la loi du 18 juillet 2018 concernant la 
protection de la nature et des ressources naturelle s (informations ˆ titre indicatif et non exhaustif) .  

Le PAG de la commune de Mondorf-les-Bains dŽfinit l es coefficients suivants (valeurs maximales) :  

- ! Coefficient dÕoccupation du sol de 0,30 

- ! Coefficient de scellement du sol de 0,35 

- ! Coefficient dÕutilisation du sol de 0,45 

- ! DensitŽ de logements de 22. 

LÕextrait du PAG en vigueur ˆ lÕŽchelle 1/2.500 est  annexŽ au prŽsent dossier (annexe 1).  

 

 

Extrait de la partie graphique du PAG en vigueur 

 

LÕamŽnagement du site est orientŽ par le schŽma dir ecteur A-NQ4 Ç Brem Wee È, version fŽvrier 2024, do nt 
le concept est mis en Ïuvre par le prŽsent projet.  

Le schŽma directeur est annexŽ au dossier (annexe 2 ).  
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2! SITUATION PROJETEE 
 

RŽsumŽ du projet 

Le concept de dŽveloppement du projet de PAP sÕappu ie sur le guide Ç Žco-urbanisme È, ŽlaborŽ en 2021 sous 
la tutelle du DŽpartement de lÕamŽnagement du terri toire (DATer) du Minist•re de lÕƒnergie et de 
lÕAmŽnagement du territoire. Il traduit la volontŽ du Gouvernement du Grand-DuchŽ de Luxembourg de 
renforcer la dŽmarche dÕŽco-urbanisme ˆ impacts pos itifs ˆ lÕŽchelle des quartiers en promouvant : le bien-
•tre social, le vivre ensemble interculturel, la ne utralitŽ carbone, la rŽsilience climatique, la cons truction 
durable, les Žnergies renouvelables, la mobilitŽ ac tive, lÕŽconomie circulaire et lÕutilisation ration nelle des 
ressources ainsi que les processus collaboratifs et  participatifs. 

ƒtant donnŽ la situation excentrŽe du PAP, en pŽrip hŽrie de la localitŽ villageoise dÕAltwies, la dens itŽ du 
projet reste relativement peu ŽlevŽe (22 logts/ha).  Le choix de rŽaliser des logements uniquement de t ype 
unifamilial sÕint•gre dans une rŽflexion plus globa le ˆ lÕŽchelle de la localitŽ, voire de la commune.  En effet, 
dÕautres projets de logements collectifs, notamment  abordables, sont en cours de rŽalisation au centre  du 
village, assurant une mixitŽ sociale et des types d e logements proposŽs. 

La typologie unifamiliale, avec jardins privŽs, et la surface relativement faible du projet (0,82 ha),  limitent les 
possibilitŽs de mise en commun dÕŽquipements ou dÕa mŽnagements. Cependant, une rŽflexion a ŽtŽ menŽe 
sur lÕensemble des points pour Žlaborer un projet d urable pouvant servir dÕexemples dans bien dÕautres  
communes villageoises du pays. 

LÕaccent a ŽtŽ mis sur la limitation des surfaces s cellŽes (utilisation de rev•tements permŽables, esp aces 
verts privŽs devant •tre plantŽs, toitures vŽgŽtali sŽes, etc.), lÕutilisation de matŽriaux de construc tion 
durables (obligation de matŽriaux Žcologiques, favo riser le bois issu de la for•t communale, etc.) et un 
concept de mobilitŽ durable (zone piŽtonne, 1 empla cement de stationnement par logement abordable, 
stationnement regroupŽ, locaux dŽdiŽs aux vŽlos, pl ace de carsharing, construction dŽdiŽe ˆ des petite s 
activitŽs pour rapprocher le logement et le travail , etc.). Les nouveaux modes de vie (tŽlŽtravail, pr ofessions 
libŽrales sur le lieu de vie, etc.) permettent de l imiter les dŽplacements motorisŽs quotidiens, pour une 
meilleure qualitŽ de vie. Ce PAP se veut une altern ative aux lotissements classiques pour dŽvelopper u ne vie 
communautaire au sein du quartier complŽmentaire au x espaces privŽs. 

Le dŽveloppement de ce PAP tient compte du besoin e n logements dans la commune et dÕune situation 
fonci•re favorable au dŽveloppement du site, la com mune Žtant propriŽtaire de plus de 40 % des terrain s et 
les propriŽtaires privŽs Žtant impliquŽs dans le pr ocessus dÕŽlaboration du projet.  

Le concept dÕamŽnagement, ŽlaborŽ en collaboration avec le SIAS, se base sur les principes dÕŽcoquarti er, 
pour rŽpondre aux exigences nationales dÕamŽnagemen t durable du territoire.  

 
Une premi•re esquisse dÕamŽnagement a ŽtŽ discutŽe avec les reprŽsentants de la Plateforme de 
concertation le 5 octobre 2023 (rŽf.PCE/15C/367/202 3), et une rŽunion a ŽtŽ organisŽe avec les reprŽse ntants 
du Minist•re des Affaires intŽrieures le 25 janvier  2024 pour valider des points techniques. Le projet  de PAP 
entrŽ en procŽdure, ŽlaborŽ par le bureau 4urba, ti ent compte des remarques Žmises par les reprŽsentan ts 
ministŽriels ainsi que celles des propriŽtaires pri vŽs, du SIAS, des reprŽsentants communaux, de la 
commission des b‰tisses, des reprŽsentants de lÕAGE  et de CREOS lors de diverses rŽunions de travail. 

 
AxonomŽtrie du projet 



Commune de Mondorf-les-Bains 
PAP NQ Ç Brem Wee È - Rapport justificatif 

4urba ¥ Mai 2025 11/24 

1.! Concept de dŽveloppement urbain 

Un quartier rŽsidentiel vivant, assurant une mixitŽ  sociale et fonctionnelle 

Le concept urbanistique du PAP tient compte de sa s ituation en pŽriphŽrie dÕune localitŽ villageoise 
majoritairement composŽe de maisons dÕhabitations u nifamiliales et rŽpond aux besoins de la commune et  
ˆ lÕobjectif de densification par la crŽation de lo gements.  

Le nouveau quartier est en effet majoritairement de stinŽ ˆ lÕhabitation, composŽ de maisons unifamilia les, 
assurant une diversitŽ des typologies de logements au sein de la localitŽ (projet communal de logement s 
collectifs dans le centre villageois).  

En complŽment des habitations, de petites activitŽs  sont prŽvues, compatibles avec un quartier rŽsiden tiel, 
pour assurer une mixitŽ des fonctions et dŽvelopper  un quartier vivant. En effet, en respect du PAG, a u 
maximum 15 % de la surface construite brute peuvent  •tre dŽdiŽs ˆ dÕautres fonctions que le logement.  

Ainsi, une construction destinŽe ˆ accueillir des a ctivitŽs artisanales sera implantŽe au nord de la z one, 
participant au dynamisme de la localitŽ et assurant  une complŽmentaritŽ avec le futur dŽveloppement de  la 
zone BEP situŽe au nord-ouest du Brem Wee. Elle mar que lÕentrŽe de la localitŽ depuis le Brem Wee, sŽp arŽe 
des habitations pour Žviter toute nuisance. 

De plus, des petites activitŽs de type profession l ibŽrale pourront •tre prŽvues dans les maisons des lots 1 ˆ 
4 (maisons en bande au sud-ouest) dans la limite de  20 % de la surface construite brute de chaque habi tation, 
soit environ 30 m 2. Cette disposition, facilitŽe par la prŽsence dÕun e place de stationnement liŽe ˆ chaque lot 
ˆ proximitŽ immŽdiate et ˆ lÕentrŽe du site, le lon g du Brem Wee, a pour objectif de rŽpondre aux beso ins de 
mode de vie adaptŽ ˆ chacun. 

396 m 2 SCB max pour construction artisanale  +  150 m 2  SCB max pour petites activitŽs  =  15 % de la SCB t otale 

StructurŽ autour dÕun espace public qualitatif, le nouveau quartier permet la crŽation de 18 unitŽs de  
logement, rŽpondant ˆ la densitŽ de 22 logements/ha . Ceux-ci sont rŽpartis comme suit : 

- ! 8 logements abordables, regroupŽs au nord sous form e de maisons en bande (5 unitŽs et 3 unitŽs) ; 

- ! 10 logements au sud, avec 3 ensembles de 2 maisons jumelŽes et un ensemble de 4 maisons en bande.  

Cette rŽpartition permet de faciliter la gestion de s logements abordables.  

Des logements assurant une qualitŽ de vie optimale et rŽpondant aux objectifs de durabilitŽ 

La morphologie des constructions est identique, pou r assurer une unitŽ du quartier, avec cependant des  
surfaces de terrain et de surface construite brute lŽg•rement infŽrieures pour le logement abordable, 
rŽpondant au cahier des charges. La typologie des m aisons accolŽes assure une utilisation rationnelle du sol 
(optimisation de lÕespace) et une Žconomie de const ruction (le partage des murs mitoyens rŽduit les co žts de 
construction et dÕentretien, tout en offrant une is olation thermique accrue). 

La hauteur des constructions, dÕau maximum 7,80 m s ur 2 niveaux (rez-de-chaussŽe et un Žtage), corresp ond 
aux b‰timents existants aux alentours et assurera l a transition avec le paysage ouvert. De plus, elle permet 
de prŽvoir des logements de taille moyenne avec une  belle hauteur sous plafond pour les pi•ces de vie,  
rŽpondant aux objectifs de mixitŽ des typologies de  logement dans la localitŽ et de qualitŽ de vie.  

Chaque maison unifamiliale poss•de un jardin privŽ ˆ lÕarri•re et un espace libre dans le recul avant,  
permettant lÕimplantation dÕun abri vŽlo.  

Les constructions sont orientŽes de mani•re ˆ favor iser un bon ensoleillement des pi•ces de vie ainsi que des 
espaces extŽrieurs.  

 

 Logements  

Ç classiques È 

Logements  

abordables 

Recommandations pour 
logement abordable 

Surface des lots  

(hors carports) 

entre 2 et 4,28 ares 

moyenne : 3,10 ares 

entre 1,98 et 2,81 ares 

moyenne : 2,3 ares 
3 ares max. 

Surface max  

des maisons 

8 maisons de 180 m 2 SCB 

2 maisons de 192 m 2 SCB 

5 maisons de 154 m 2 SCB 

3 maisons de 168 m 2 SCB 
140 m 2 surface utile 

Fa•ade sur rue 
8 maisons de 7,50 m 

2 maisons de 8 m 
8 maisons de 7 m 7 m max. 

 

!  
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A 

A 

B 

B 

Un projet intŽgrŽ dans la topographie du site 

Les dŽblais / remblais sont limitŽs au strict nŽces saire et lÕensemble du projet permet une rŽutilisat ion des 
terres au sein m•me du site. Le r•glement sur les b ‰tisses, les voies publiques et les sites de la com mune de 
Mondorf-les-Bains impose que les constructions sÕad aptent ˆ la configuration du terrain naturel  et pr Žvoit 
des r•gles spŽcifiques pour les dŽblais, remblais e t murs de sout•nement (art.30 ˆ 32). 

 

 
Coupe AA - DŽblais/remblais 

Pour respecter la topographie du site, le projet dÕ amŽnagement prŽvoit des espaces extŽrieurs sur diff Žrents 
niveaux. Le terrain remodelŽ de la partie graphique  du PAP peut •tre ajustŽ dÕau plus 1 m pour permett re une 
libertŽ et une flexibilitŽ dans lÕamŽnagement des e spaces libres, en fonction des besoins. A titre dÕe xemple, 
une possibilitŽ dÕamŽnagement du lot 15 est dŽtaill Ž ci-apr•s. 

- ! Le recul avant de la maison est sŽparŽ en deux part ies, avec un abri vŽlo implantŽ au niveau de la zon e 
piŽtonne, facilitant les dŽplacements, et des march es permettant dÕaccŽder au rez-de-chaussŽe ; 

- ! Le recul arri•re est occupŽ par une terrasse en pro longement de la pi•ce de vie du rez-de-chaussŽe, 
reliŽe par quelques marches au jardin rŽcrŽatif pla t sur environ 6 m. Une pente permet de se 
reconnecter au terrain naturel en limite de lot, au  niveau de la servitude arborŽe.   

 

 

 

 

 

 

 

 

Coupe AA (partie Est) - Insertion dans la topograph ie du site 

Pour assurer une unitŽ tout en sÕintŽgrant dans la topographie existante, les constructions jumelŽes o nt une 
hauteur identique ˆ lÕacrot•re et chaque groupe de maisons en bande prŽsente un seul dŽcrochement de 
hauteur (moins dÕ1 m). Certaines limites de lots so nt matŽrialisŽes par des murs de sout•nement dÕune 
hauteur dÕenviron 1 m, ˆ prŽvoir en bois, en pierre s s•ches, gabions ou autres matŽriau Žcologique.   

 

Coupe BB Ð Hauteurs des maisons accolŽes 

La voie de desserte suit la pente naturelle et perm et la gestion de lÕŽcoulement des eaux pluviales ju squÕau 
bassin de rŽtention multifonctionnel, au point bas du site (sud-est). 

Des espaces publics paysagers dŽdiŽs ˆ la vie socia le 

Les espaces extŽrieurs privŽs sont complŽtŽs par un  espace public de qualitŽ, convivial et ˆ destinati on de 
tous. La voirie donnant acc•s aux logements est amŽ nagŽe en zone piŽtonne. Son apaisement et la sŽcuri tŽ 
favorisent divers usages participant ˆ la vie socia le du quartier (espaces de jeux pour enfants, espac es de 
rencontre).  

Au-delˆ des usages, la qualitŽ des espaces publics se traduit par leur amŽnagement paysager. LÕespace 
public est structurŽ autour de diffŽrentes sŽquence s paysag•res : entrŽe vŽgŽtalisŽe support de biodiv ersitŽ, 
allŽe arborŽe favorisant la rŽtention des eaux pluv iales, placette vŽgŽtalisŽe comme mise ˆ distance d es 
emplacements de stationnement, bassin de rŽtention multifonctionnel. Par leur vŽgŽtalisation, les espa ces 
publics participent ˆ la rŽtention des eaux pluvial es. 

voirie 

dŽblais 

remblais 

terrain naturel 

limite de lot 
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SchŽma du concept de dŽveloppement urbain 

ConformitŽ avec le PAG en vigueur 

PAG en vigueur Projet de PAP NQ Ç Brem Wee È 

Fonctions autorisŽes :  

- ! Habitations (min 90 % de maisons unifamiliales) 

- ! ActivitŽs de commerce 

- ! ActivitŽs artisanales et de loisirs 

- ! Services administratifs ou professionnels 

- ! ActivitŽs culturelles 

- ! ActivitŽs de culte 

- ! ƒquipements de service public 

Fonctions prŽvues :  

- ! Habitations (100 % de maisons unifamiliales) 

- ! ActivitŽs artisanales (1 construction) 

- ! Services professionnels (type professions 
libŽrales) admis dans les maisons unifamiliales 
des lots 1 ˆ 4, limitŽs ˆ 20 % de la construction  

Min 85 % de la surface construite brute dŽdiŽs ˆ 
des fins de logement 

- ! SCB totale : 3 638 m 2 

- ! SCB activitŽs artisanales : 396 m 2 

- ! SCB logements : 3 098 m 2 dont max 150 m 2 
pour des services professionnels 

Soit max 546 m 2 dŽdiŽs ˆ une autre fonction que le 
logement (max 15 %)  

 

ConformitŽ avec le schŽma directeur 

SchŽma directeur A-NQ4 Ç Brem Wee È Projet de PAP NQ Ç Brem Wee È 

PrŽvoir 18 maisons unifamiliales, jumelŽes ou en 
bande de 3 ou 4 unitŽs 

18 maisons unifamiliales, jumelŽes ou en bande de 
3, 4 ou 5 unitŽs 

Promouvoir les logements abordables 8 logements abordables (45 % des logements) 

Implanter une petite activitŽ artisanale au nord du  
quartier, compatible avec un quartier dÕhabitation 

Implantation dÕune construction pouvant accueillir 
une ou plusieurs petites activitŽs artisanales au 
nord du quartier 

!  
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2. ! Concept de mobilitŽ et dÕinfrastructures techniques  

Un trafic limitŽ au sein du site 

Le site, directement accessible par le Brem Wee, es t amŽnagŽ selon le principe de quartier sans voitur e.  

LÕentrŽe principale, au nord, permet de desservir l es places de stationnement regroupŽes sous forme de  
carports, par une zone rŽsidentielle (vitesse limit Že ˆ 20 km/h et absence de trottoir).  

LÕentrŽe secondaire, au sud, dessert la zone piŽton ne qui traverse le quartier. Celle-ci reste accessi ble aux 
vŽhicules motorisŽs (urgences, dŽmŽnagement, person nes ˆ mobilitŽ rŽduite, etc.) mais son utilisation est 
dŽcouragŽe par un marquage au sol, des panneaux ˆ l ÕentrŽe du quartier et lÕimplantation dÕ”lots verts  
participant ˆ la rŽtention des eaux pluviales.  

La diffŽrenciation entre la zone piŽtonne et la zon e rŽsidentielle, qui se traduit spatialement par lÕ emploi de 
rev•tements diffŽrents, permet dÕapaiser le trafic et de dŽvelopper une vie de quartier (espace de ren contres 
et de jeux pour les habitants).  

En complŽment, un cheminement mobilitŽ douce connec te le quartier au bassin de rŽtention multifonction nel 
et ˆ la rue Emile Kohn.  

LÕamŽnagement dÕun trottoir le long du Brem Wee, si tuŽ en dehors du PAP, est prŽvu par la commune.  

Un stationnement privŽ regroupŽ sous forme de carpo rts 

Participant ̂  lÕapaisement du quartier, le stationn ement privŽ des maisons unifamiliales est regroupŽ au nord 
du site, en limite avec la zone verte (moins de 100  m entre chaque maison et ses places dŽdiŽes). Seul s les 4 
lots au sud disposent dÕune place de stationnement ˆ proximitŽ de lÕentrŽe sud du site. Le stationneme nt de 
lÕactivitŽ artisanale se fait sur le lot.  

 

SchŽma du concept de stationnement / Exemple de car port en bois vŽgŽtalisŽ et de rev•tement  

Un concept de mobilitŽ durable pour adaptŽ au quart ier  

Le stationnement public est prŽvu au niveau de lÕen trŽe nord du site, desservi par la zone rŽsidentiel le. Il 
accueillera une place pour visiteurs, une place de carsharing pour les habitants du quartier ainsi quÕ une place 
rŽservŽe aux personnes ˆ mobilitŽ rŽduite. Tous les  emplacements bŽnŽficieront dÕune borne Žlectrique.  

Chaque lot est amŽnagŽ pour permettre la constructi on dÕun abri vŽlo ˆ lÕavant des maisons unifamilial es, 
pour faciliter lÕusage des mobilitŽs douces. 

La mixitŽ des fonctions prŽvue au sein du quartier a pour objectif de rapprocher le logement et le tra vail. 

LÕoffre en transport en commun restant limitŽ (un a rr•t de bus ˆ environ 500 m), les logements bŽnŽfic ient 
de 2 places de stationnement (1 place pour le logem ent abordable). 

Lors de la rŽalisation du quartier, des rŽflexions complŽmentaires seront menŽes, par exemple pour don ner 
la prioritŽ aux personnes travaillant ˆ proximitŽ e t pouvant faire le trajet ˆ pied ou ˆ vŽlo (centre des localitŽs 
de Mondorf-les-Bains ou de frisange, zone dÕactivit Žs du Triangle Vert, etc.). De plus, des locaux de coworking 
pourraient •tre prŽvus dans la construction dŽdiŽe ˆ lÕartisanat, voire des petites unitŽs pour des pr ofessions 
libŽrales pouvant •tre louŽs par les habitants du q uartier. 

Deux espaces aux entrŽes du quartier sont rŽservŽs au stockage des dŽchets collectifs et aux boites au x 
lettres, directement accessible depuis le Brem Wee,  pour Žviter le passage motorisŽ ˆ lÕintŽrieur du q uartier. 
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SchŽma du concept de mobilitŽ 

  

 
ConformitŽ avec le PAG 

PAG en vigueur Projet de PAP NQ Ç Brem Wee È 

Nombre dÕemplacements de stationnement (min) :  

- ! Maison unifamiliale : 2 places 

- ! Logement abordable : 1 place 

- ! Artisanat : 1 place / 100 m 2 SCB 

Nombre dÕemplacements de stationnement prŽvu : 

- ! Maison unifamiliale : 2 places 

- ! Logement abordable : 1 place 

- ! Artisanat : 5  places (396 m 2 SCB) 

Zone de servitude Ç couloir pour projets de 
mobilitŽ douce È 

AmŽnagement dÕune connexion piŽtonne entre le 
site de projet et la rue Emile Kohn 

 

ConformitŽ avec le schŽma directeur 

SchŽma directeur A-NQ4 Ç Brem Wee È Projet de PAP NQ Ç Brem Wee È 

Limiter les dŽplacements motorisŽs au sein du 
quartier en favorisant la mobilitŽ douce  

PrŽvoir une desserte interne en zone rŽsidentielle 
avec une partie centrale pouvant •tre limitŽe ˆ la 
mobilitŽ douce 

Lots desservis par une zone piŽtonne (circulation 
motorisŽe limitŽe) , assurant apaisement et 
sŽcuritŽ au sein du site. 

Stationnement groupŽ desservi par une voirie 
amŽnagŽe en zone rŽsidentielle. 

Desservir, depuis le Brem Wee, uniquement les 
activitŽs artisanales 

Construction accueillant les activitŽs artisanales 
desservie directement depuis le Brem Wee. 

Regrouper le stationnement public et privŽ sous 
forme de places extŽrieures pouvant •tre couvertes 
(carports) 

Stationnement privŽ regroupŽ sous forme de 
carports.  

Stationnement public regroupŽ sous forme de 
places extŽrieures.  

Favoriser les modes de dŽplacements doux Espaces dŽdiŽs aux vŽlos faciles dÕacc•s sur 
chaque lot privŽ. 

 

 

!  
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3. ! Concept paysager et Žcologique 

Les espaces publics autant que les espaces privŽs p articipent au maillage vert et Žcologique du site, 
favorisant Žgalement la transition avec la zone ver te.  

Un espace dŽdiŽ ˆ la biodiversitŽ 

La tour accueillant le transformateur sera rŽnovŽe pour servir de g”te aux chiropt•res et intŽgrŽe dan s un 
espace vert public le long du Brem Wee dŽdiŽ ˆ la b iodiversitŽ (plantations dÕessences adaptŽes ˆ la s tation, 
nichoirs, h™tels ˆ insectes, panneaux explicatifs l udiques, etc.). Cet espace a pour but de mettre en valeur 
lÕentrŽe nord-est de la localitŽ dÕAltwies et sera reliŽ aux espaces ouverts au nord du site par une c oulŽe verte 
le long du Brem Wee. 

Il sera amŽnagŽ par la commune en collaboration dir ecte avec le SIAS. 

Un amŽnagement paysager de lÕespace public 

LÕespace public relie diffŽrentes sŽquences paysag• res. La voirie de desserte des lots est amŽnagŽe en  zone 
piŽtonne ponctuŽe dÕespaces verts, participant ˆ la  rŽtention des eaux pluviales du site. Depuis la pl acette 
crŽŽe au nord de la voirie piŽtonne, un espace plan tŽ assure la mise ̂  distance des espaces de station nement.  

Le maillage vert public int•gre Žgalement un bassin  de rŽtention multifonctionnel, reliŽ ˆ la rue ƒmil e Kohn.  

La servitude Ç urbanisation È - front dÕagglomŽrati on, dŽfinie dans le PAG, est reprise en tant que se rvitude 
Žcologique dans le PAP.  

  

 

 

 

 

 

 

Des espaces privŽs participant au maillage Žcologiq ue du quartier 

Ces sŽquences paysag•res sont complŽtŽes par la vŽg Žtalisation des espaces privŽs. Les jardins augment ent 
la valeur Žcologique du quartier et assurent une in tŽgration harmonieuse du projet dans le paysage. Gr ‰ce ˆ 
la zone de servitude Ç urbanisation È, la transitio n entre la zone verte et le site est progressive.  

Dans la mesure du possible, on cherchera ˆ mainteni r la structure verte existante. Sur le lot 9, on co nservera 
lÕarbre recensŽ en tant que biotope protŽgŽ selon l Õarticle 17 de la loi concernant la protection de l a nature et 
des ressources naturelles. Parmi les 6 arbres recen sŽs comme tel, ceux qui ne peuvent •tre maintenus 
devront •tre compensŽs selon ladite loi. En complŽm ent, au minimum 1 arbre de haute tige doit •tre pla ntŽ 
par lot.  

Par la vŽgŽtalisation des toitures, les constructio ns participent au maillage vert du site ainsi quÕˆ la rŽtention 
des eaux pluviales. Les fa•ades peuvent Žgalement • tre vŽgŽtalisŽes, particuli•rement la fa•ade avant du 
b‰timent dÕartisanat, marquant lÕentrŽe de la local itŽ.  

Par la plantation dÕessences indig•nes adaptŽes ˆ l a station, ˆ choisir dans la liste ŽlaborŽe par le SIAS 
annexŽe ˆ la partie Žcrite du PAP, et par la divers ification des strates vŽgŽtales (arbres de haute ti ge, haies, 
buissons, etc), les espaces privŽs et publics parti cipent au maillage vert intra-urbain du quartier.  

Les rŽflexions portŽes sur la structure paysag•re d u site participent au dŽveloppement dÕun Žcoquartie r 
durable.  

Une gestion des eaux pluviales rŽpondant au princip e de Ç ville Žponge È 

Le projet est amŽnagŽ selon le concept de la Ç vill e Žponge È. Cela implique de favoriser la permŽabil itŽ du 
site et lÕinfiltration locale des eaux pluviales.  

Sur lÕespace public, les surfaces vertes et autres surfaces de voirie participent ˆ atteindre cet obje ctif. 
LÕemploi de matŽriaux permŽables participe ̂  la rŽd uction des eaux de ruissellement. En complŽment, la  zone 
piŽtonne est ponctuŽe par des espaces verts permett ant dÕen rŽguler le dŽbit. Enfin, un bassin de rŽte ntion 
amŽnagŽ enti•rement ˆ ciel ouvert permet de traiter  le surplus en eaux pluviales.  

Sur les lots privŽs, les toitures vŽgŽtalisŽes de t ype toiture verte extensive enrichie (Ç toiture pra irie È) 
permettent Žgalement dÕinfiltrer localement les eau x pluviales. Ce type de toiture (10 ˆ 20 cm de sŽdu ms, 
graminŽes ou herbacŽes) prŽsente une grande valeur Žcologique avec un cožt dÕinstallation et dÕentreti en 
faible et une rŽtention dÕeau dÕenviron 60-70 %.  

Le surplus est rejetŽ dans des cuves enterrŽes pouv ant servir ˆ lÕarrosage et ˆ lÕalimentation en eau des 
toilettes. LÕalimentation en eau des lave-linges es t Žgalement envisageable, ˆ condition que lÕeau soi t 
prŽalablement filtrŽe.  
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SchŽma de la gestion des eaux pluviales 

Un rŽseau dÕassainissement des eaux usŽes reste prŽ vu dans le cadre du projet. Celui-ci est connectŽ a u 
collecteur existant ˆ lÕouest du Brem Wee. 

Un nouveau quartier rŽsilient, rŽpondant aux object ifs de dŽveloppement durable 

LÕamŽnagement du site a ŽtŽ ŽlaborŽ en rŽfŽrence au x recommandations du SIAS (voir extrait ci-apr•s), dont 
les principaux crit•res de durabilitŽ appliquŽs au PAP Ç Brem Wee È sont les suivants : 

Limitation des surfaces scellŽes  

- ! Dans les espaces extŽrieurs, les surfaces dÕenrobŽs  sont interdites, au profit de matŽriaux plus 
qualitatifs permettant de diffŽrencier le statut de s espaces et de diminuer les eaux de ruissellement 
(chaussŽe semi-poreuse, utilisation de matŽriaux pe rmŽables, etc.).  

- ! Les terrasses sont limitŽes ˆ 15 m 2 par lot et les dŽpendances ˆ 8 m 2.  

Conception ŽnergŽtique durable et responsable 

- ! Les constructions principales sont de formes simple s et compactes, ˆ prŽvoir en matŽriaux 
Žcologiques (bois, paille, bŽton de chanvre, terre cuite, brique mono-mur, brique silico-calcaire, ter re 
compressŽe, etc.). Les dŽpendances doivent •tre en bois, si possible issu de la for•t communale.  

- ! Toutes les constructions principales prŽsentent des  toitures plates vŽgŽtalisŽes de type Ç toiture 
prairie È, avec possibilitŽ de panneaux solaires. 

Recherche dÕune gestion intŽgrŽe et Žcologique des eaux  

- ! Un amŽnagement Žcologique du bassin de rŽtention es t prŽvu, ainsi quÕune Žvacuation ˆ ciel ouvert 
des eaux superficielles. 

- ! Les surfaces non scellŽes privŽes et publiques favo risent lÕinfiltration locale des eaux de pluie. 

- ! Un syst•me de rŽcupŽration de lÕeau de pluie est in tŽgrŽ aux constructions pour sa rŽutilisation sur 
place. 

DŽveloppement de la biodiversitŽ 

- ! LÕespace vert public ˆ lÕentrŽe sud du site est dŽd iŽ au dŽveloppement de la biodiversitŽ. 

- ! Les cl™tures sont ˆ prŽvoir en bois, muret en pierr e s•che ou plantŽes. 

- ! LÕutilisation des essences indig•nes est prŽvue dan s tous les espaces verts, selon la liste du SIAS. 

 

Certaines recommandations pour Žlaborer un projet d ÕamŽnagement rŽsilient ne sont pas reprises dans le  
PAP Ç Brem Wee È car elles sont prŽsentes dans les r•glements dÕurbanisme communaux, ˆ respecter pour 
tout projet. A titre dÕexemple, le r•glement sur le s b‰tisses, les voies publiques et les sites interd it les 
pelouses artificielles et jardins minŽraux dans les  amŽnagements extŽrieurs privŽs, limite la hauteur et les 
matŽriaux des cl™tures, impose des r•gles dÕŽclaira ge urbain pour limiter la pollution lumineuse, etc.  

!  

2!

1 
!

1 
!

1 
!

3 !

2!

4 !

1Õ 
!

1 
!

Infiltration des eaux pluviales 
(rev•tements permŽables) 

1Õ 
!

Stockage des eaux pluviales dans 
des cuves enterrŽes  
RŽutilisation des eaux pluviales 
pour des usages domestiques  

2! Infiltration des eaux de 
ruissellement et des trop-pleins 
des cuves enterrŽes dans les 
noues paysag•res  

3 ! Connexion des noues paysag•res 
au bassin de rŽtention  

4 ! Connexion du bassin de rŽtention 
au cours dÕeau  
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SchŽma du concept paysager et Žcologique 

 

ConformitŽ avec le schŽma directeur 

SchŽma directeur A-NQ4 Ç Brem Wee È Projet de PAP NQ Ç Brem Wee È 

RŽduire les incidences du projet sur le paysage et 
lÕenvironnement (maintien et mise en valeur des 
ŽlŽments naturels et b‰tis existants, nouvelles 
plantations)  

Sur les 6 arbres recensŽs biotopes protŽgŽs, au 
moins 1 est maintenu dans le projet. Ceux qui ne 
pourront pas •tre maintenus seront compensŽs 
selon la loi concernant la protection de la nature et 
des ressources naturelles.  

La tour est conservŽe et transformŽe pour 
accueillir les chiropt•res.  

Au moins 1 arbre de haute tige est prŽvu par lot. 

DŽvelopper un maillage vert intra-urbain et prŽvoir  
des plantations pour marquer la limite avec la zone  
verte 

Les espaces publics et privŽs participent au 
maillage vert intra-urbain.  

La zone de servitude Žcologique au nord et ˆ lÕest 
du site forme une coulŽe verte marquant la limite 
avec la zone verte. 

PrŽvoir des toitures vŽgŽtalisŽes pour toutes les 
constructions et une fa•ade vŽgŽtalisŽe pour la 
construction artisanale 

Toutes les constructions principales sont prŽvues 
en toiture plate vŽgŽtalisŽe (toiture Ç prairie È).   

Les carports sont ˆ vŽgŽtaliser ou ˆ couvrir de 
panneaux solaires. 

Les fa•ades des constructions peuvent •tre 
vŽgŽtalisŽes.  

RŽduction des surfaces scellŽes et favoriser 
lÕinfiltration locale des eaux de pluie 

DiffŽrenciation du statut des espaces et emploi de 
matŽriaux qualitatifs et permŽables. 

Proposer un concept de rŽcupŽration de lÕeau de 
pluie 

Un syst•me de rŽcupŽration des eaux pluviales est 
ˆ intŽgrer dans chaque maison.  

PrŽvoir un rŽseau de fossŽs ouverts raccordŽ ˆ un 
bassin de rŽtention ouvert au sud du site 

Un bassin de rŽtention ouvert est prŽvu au sud du 
site, avec des petits espaces complŽmentaires au 
niveau de la zone piŽtonne. 

Les eaux pluviales sÕinfiltrent directement dans le  
sol.  
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Normes de construction recommandŽes (Source : SIAS,  06.07.2022) 
 

Planification et rŽalisation d'un Plan d'AmŽnagemen t Particulier 

En raison de la pression fonci•re croissante dans l es zones urbaines et d'un taux d'impermŽabilisation  d'un 
hectare par jour au Luxembourg, la planification de  zones rŽsidentielles proches de la nature joue un r™le de 
plus en plus important. La vŽgŽtation en milieu urb ain peut fournir une multitude de services 
ŽcosystŽmiques. Ainsi, les arbres permettent de raf raichir la tempŽrature ambiante gr‰ce ˆ l'Žvaporati on et 
ˆ l'ombrage, les espaces verts amŽnagŽs de mani•re naturelle amŽliorent l'infiltration des eaux de plu ie et 
contribuent ˆ la promotion de la biodiversitŽ. 

Pour que ces amŽnagements verts puissent remplir le urs fonctions de mani•re optimale, une planificatio n 
adaptŽe au climat et ˆ la vŽgŽtation est essentiell e. Diverses mesures peuvent permettre de favoriser la 
biodiversitŽ dans les villages et d'amŽliorer l'off re de nourriture pour de nombreuses esp•ces de 
pollinisateurs. Toutefois, il arrive souvent que ce s aspects ne soient pas pris en compte lors de la p lanification 
des zones d'habitation, de sorte que les infrastruc tures ne sont installŽes qu'apr•s coup, ce qui entr a”ne une 
augmentation des cožts financiers et humains.  

Les normes de construction suivantes pour l'amŽnage ment proche de la nature et adaptŽ au climat d'un P lan 
d'AmŽnagement Particulier (PAP) doivent garantir qu e les diffŽrentes mesures soient intŽgrŽes dans la 
planification ˆ l'aide de concepts et mises en Ïuvr e de mani•re professionnelle. Dans tous les projets , 
l'adaptation au changement climatique (par ex. chal eur, fortes pluies et inondations, sŽcheresse, temp •te,...) 
devrait •tre prise en compte. Lors de la planificat ion des plantations, la station biologique SIAS ain si que le 
responsable de l'Žquipe de jardiniers de la commune  doivent •tre impliquŽs afin de garantir un amŽnage ment 
optimal respectueux de la nature.  

Ces normes de construction peuvent •tre prises en c ompte dans le cadre du Pacte Nature sous la mesure 
"2.12. Une liste de contr™le pour les b‰timents com munaux respectueux de la nature et les PAP respectu eux de la 
nature a ŽtŽ adoptŽe par le conseil communal et est  appliquŽe".  

 

Checkliste - Phase de planification 

ƒlaboration du concept Eau 

- ! Planification des fortes pluies dans le concept d'Ž vacuation des eaux de surface (voir cartes des 
fortes pluies de l'AGE)  

- ! ƒvacuer l'eau de pluie en surface de l'espace routi er vers les espaces verts (uniquement pour les 
routes avec un faible apport de sel de dŽneigement,  voir les concepts de Blue-Green Streets, ville 
Žponge, Drain Garden, etc.)  

- ! PrŽvoir des volumes de rŽtention d'eau de pluie pou r augmenter la disponibilitŽ de l'eau dans l'espace  
routier (voir Blue-Green Streets) 

- ! PrŽvoir des surfaces ˆ usage multifonctionnel (aire s de jeux approfondies avec fonction de rŽtention 
et d'infiltration, etc.)  

- ! IntŽgration des cours d'eau et plans d'eau existant s dans la planification, amŽnagement naturel des 
rives des cours d'eau  

- ! AmŽnagement extensif des structures de rŽtention et  d'infiltration des eaux de pluie 

- ! Les places de stationnement doivent •tre amŽnagŽes sans •tre impermŽabilisŽes (avec des grilles ˆ 
gazon ou d'autres alternatives) 

- ! Les surfaces publiques de mobilitŽ douce, de statio nnement et de circulation ont un taux 
d'impermŽabilisation global de 70 % maximum (utilis ation de grilles ˆ gazon, de surfaces 
gravillonnŽes, etc. dans les zones qui ne nŽcessite nt pas d'impermŽabilisation obligatoire) 

- ! La station biologique SIAS doit •tre impliquŽe dans  la planification des diffŽrents amŽnagements et 
des plantations. 

ƒlaboration d'un concept d'Žclairage 

- ! L'Žclairage des espaces extŽrieurs et de la voirie est respectueux de la faune et Žconome en Žnergie 
et est con•u selon les prescriptions de la derni•re  version du guide correspondant du ministre en 
charge de l'environnement (voir le guide sur la pol lution lumineuse de l'ANF). 

- ! ƒclairage de l'espace public uniquement avec une lu mi•re fonctionnelle (faible hauteur des points 
lumineux, rŽgulation en fonction des besoins, rŽpar tition ciblŽe de la lumi•re (Žviter la lumi•re 
diffuse)). 

- ! ƒclairage avec commande intelligente en combinaison  avec des capteurs et/ou une fonction de 
temporisation 

- ! RŽduction nocturne de l'Žclairage public 

- ! Extinction de l'Žclairage pendant les heures noctur nes 

- ! Hauteur rŽduite/basse des points lumineux dans le c ontexte de l'espace vert 
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- ! Moyens d'Žclairage < 3 000¡ K 

- ! Pas de moyens d'Žclairage en dehors des localitŽs f ermŽes (exception : endroits particuli•rement 
dangereux sur les autoroutes et les voies rapides) 

- ! Interdiction/limitation dans le temps des panneaux d'information et publicitaires ŽclairŽs de grande 
surface en extŽrieur (> 1 m !) et de l'Žclairage architectural (23:00-6:00) 

ƒlaboration d'un concept d'espaces verts 

- ! Fosses de plantation adaptŽes aux arbres avec au mo ins 12 m " de substrat d'arbre pouvant •tre 
traversŽ par les racines et fosse de plantation ouv erte vers le bas. 

- ! Les espaces verts dans les rues sont planifiŽs avec  une taille minimale de 4 m !. 

- ! Les espaces verts dans les rues doivent •tre plantŽ s d'un arbre et vŽgŽtalisŽs avec des semences de 
plantes sauvages indig•nes ou des plantes vivaces e t des bulbes adaptŽs au site et favorables aux 
pollinisateurs. 

- ! La planification de la plantation doit •tre discutŽ e avec la station biologique SIAS : 

- ! Choix d'essences indig•nes et adaptŽes ˆ la station  (voir la Liste rouge des plantes vasculaires du 
Luxembourg (Colling 2005) et la liste des essences considŽrŽes comme adaptŽes ˆ la station du 
MECDD) 

- ! Ensemencement avec des semences de plantes sauvages  indig•nes et plantation de plantes vivaces 
et de bulbes adaptŽs au site et favorables aux poll inisateurs, ainsi que d'arbustes ˆ fleurs indig•nes  

- ! Sur les surfaces utilisŽes de mani•re intensive (p.  ex. terrains de jeu, aires de repos, etc.), utilis er des 
mŽlanges extensifs de semences de gazon de marche. 

- ! L'utilisation de plantes et de semences Žtrang•res ˆ la rŽgion et/ou non adaptŽes au site ainsi que 
l'amŽnagement des espaces verts avec des parterres de gravier et de gravier concassŽ ou des paillis 
d'Žcorces sont interdits. 

- ! Les murs de sout•nement d'une hauteur maximale de 1 00 cm doivent •tre construits en pierres 
s•ches avec des pierres trouvŽes dans la rŽgion 

- ! Les Žchafaudages en bois (bancs de parc, Žchafaudag es de jeux, etc.) doivent •tre construits avec du 
bois provenant de sources rŽgionales. 

- ! Utilisation des surfaces avec des mesures de rŽduct ion du ruissellement et de l'Žrosion. 

- ! La station biologique SIAS doit •tre impliquŽe dans  la planification des diffŽrents amŽnagements et 
des plantations. 

ƒlaboration d'un concept de chaleur 

- ! VŽgŽtalisation des abris de voitures (les surfaces de toit sans photovolta•que doivent •tre amŽnagŽes 
en toitures vŽgŽtalisŽes de biodiversitŽ avec une Ž paisseur minimale de substrat de 15 cm et des 
semences indig•nes avec des herbes. Les surfaces de  toit avec photovolta•que doivent •tre 
vŽgŽtalisŽes avec une sŽlection de plantes adaptŽe aux installations photovolta•ques. A vŽrifier au 
prŽalable avec la station biologique SIAS). 

- ! Les murs de sout•nement ainsi que les murs antibrui t doivent •tre vŽgŽtalisŽs avec une vŽgŽtation 
de fa•ade liŽe au sol (la planification et la conce ption doivent •tre clarifiŽes avec la Station Biolo gique 
SIAS). La fosse de plantation a une taille minimale  de 0,5 m !, est ouverte vers le bas et le volume du 
substrat racinaire a une taille minimale de 1 m ". Les caractŽristiques de croissance de la vŽgŽtati on 
doivent •tre prises en compte dans le dimensionneme nt de la surface. 

- ! Planifier des parcs avec des arbres ˆ feuilles cadu ques et des arbustes indig•nes pour refroidir la 
tempŽrature ambiante dans les PAP de grande taille.  Planifier un plan d'eau proche de la nature avec 
une vŽgŽtation adaptŽe (la planification et l'amŽna gement doivent •tre clarifiŽs avec la station 
biologique SIAS). 

- ! Planification de couloirs d'air frais (espaces libr es vŽgŽtalisŽs favorisant la circulation de l'air e t donc 
le refroidissement de la zone d'habitation). 

- ! Ombrage continu par la plantation d'arbres le long des trottoirs, dans l'espace routier et sur les 
espaces libres 

- ! Ombrage des parkings avec des arbres indig•nes ou u ne infrastructure verte (Žchafaudages avec 
plantes grimpantes, etc.) 

- ! Rev•tement clair dans les rues 

- ! La station biologique SIAS doit •tre impliquŽe dans  la planification des diffŽrents amŽnagements et 
des plantations. 

IntŽgration possible d'autres mesures du pacte natu rel 

- ! 2.13 PrŽserver et promouvoir les surfaces non imper mŽabilisŽes dans les zones d'habitation  

- ! 2.17 Concept de prŽvention de la pollution lumineus e. 

!  
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4. ! Concept de mise en Ïuvre  

Le prŽsent PAP couvre lÕensemble de la zone soumise  ˆ PAP Ç nouveau quartier È A-NQ4 du PAG de la 
commune de Mondorf-les-Bains, et sera rŽalisŽ en un e seule phase.  

Terrains cŽdŽs au domaine public communal 

Les surfaces ˆ cŽder reprŽsentent 20,47 ares, soit 25 % du terrain brut : 

- ! 7,46 ares dÕespaces verts publics 

- ! 6,91 ares de zone piŽtonne 

- ! 5,34 ares de zone rŽsidentielle 

- ! 0,77 ares dŽdiŽs au stationnement. 

 

Les surfaces de rŽtention ˆ ciel ouvert pour eaux 
pluviales reprŽsentent 3,11 ares et couvrent : 

- ! 2,57 ares des espaces verts publics 

- ! 0,54 ares de la zone piŽtonne. 

 

 

 

 

 

 

 

 

ƒtudes archŽologiques 

La partie sud du site est classŽe dans la Zone dÕOb servation ArchŽologique (ZOA). Une demande dÕŽvalua tion 
des incidences sur le patrimoine archŽologique selo n lÕarticle 4, paragraphe 1, alinŽa 2, de la loi du  25 fŽvrier 
2022 relative au patrimoine culturel a ŽtŽ envoyŽe ˆ lÕINRA. Selon le courrier de rŽponse (rŽf. 1204-C /19.2651) 
du Minist•re de la Culture en date du 21 juin 2024,  le terrain en question prŽsente une haute potentia litŽ 
archŽologique. Une opŽration de diagnostic archŽolo gique est donc ˆ rŽaliser avant tout travaux de ter rain.   

Bilan des biotopes 

Une Žtude de lÕexistant a ŽtŽ rŽalisŽe par le burea u efor-ersa en 2022-2023 (voir annexe 5), avec des 
recommandations prises en compte lors de lÕŽlaborat ion du projet de PAP pour maintenir le plus possibl e les 
ŽlŽments naturels prŽsentant un intŽr•t Žcologique et paysager et les intŽgrer dans la planification d u site.  

Gestion de lÕeau 

Une rŽunion de travail a ŽtŽ organisŽe avec lÕAGE e n date du 7 aožt 2024 pour discuter des possibilitŽ s 
dÕŽcoulement et de rŽtention des eaux pluviales com patibles avec un Ç Žcoquartier È. DiffŽrents scŽnar ios 
ont ŽtŽ ŽlaborŽs en collaboration avec le bureau dÕ Žtudes BEST ingŽnieurs-conseils, pour encourager un e 
infiltration directe des eaux et limiter la surface  de rŽtention nŽcessaire. 

Concept ŽnergŽtique 

Le transformateur sera dŽplacŽ lors de lÕamŽnagemen t du nouveau quartier et la ligne Žlectrique aŽrien ne 
sera enterrŽe. Un nouveau transformateur est prŽvu au niveau du stationnement public. 

Une rŽunion de travail a ŽtŽ organisŽe avec CREOS e n date du 30 octobre 2024 pour discuter des possibi litŽs 
dÕinstallation de bornes de recharge Žlectrique ind ividuelles au niveau des places de stationnement pu blic et 
des carports privŽs. Une solution fonctionnelle et rŽalisable sera proposŽe par CREOS apr•s analyse 
approfondie du PAP approuvŽ. 

Le concept ŽnergŽtique des constructions sera Žlabo rŽ de mani•re individuelle, avec la possibilitŽ de prŽvoir 
des panneaux solaires sur les toitures vŽgŽtalisŽes . 

 

!  
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3! AXONOMƒTRIE 
!
!
!
!
!
!
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4 ! TABLEAU RƒCAPITULATIF 
!

!

!""#$#%&%'%()*+#),%-./)012,+)213
!"#$%&'&(&)*+,-.%&/%&,+&#0*1023"45&/6&7208%4&/9+35*+:%3%*4&7+24"#6,"%2&;*06<%+6&=6+24"%2;&>?)?@&7+2&2+77024&+6&7,+*&/9+35*+:%3%*4&:5*52+,&;306462%&AB'';&>?)C@

!"#$%&#'(&$#)*+),')-$#+).$/0+1(+)2'1)/#)%3%+)*+41")* 5/(&,&6'(&$#)*/)6$, )DEF&G&HIJK&LJJ&G&M)HG'

Le prŽsent tableau est ˆ Žtablir pour chaque zone pour laquelle un m•me degrŽ d'utilisation du sol est fixŽ moyennant des coefficients dans le PAG

!+41")*5/(&,&6'(&$#)*/)6$,)7&8")'/)#&0+'/)*/)9:;)

!"#$%&'()"(*'##%+,(-(./*+#(.#"*()'(0%(12,'(&2,&'#,3'(4 !"#!$ !"#$

%&'&%(% %!)&%(% %&'&%(% %!)&%(% %&'&%(% %!)&%(% %!)&%(%

52'$$+&+',*6(+66"6()"(789(:;2"*"#'(<=>>:(4 !"### = ? << $%&### =@== ? =@AB= $'&### =@== ? =@C= $&& =@CB

:22,&.'(&$#)*+6)*&62$6&(&$#6)*+),5'1(&.,+)<=!"#
%&'( )*&+

%D(E.0+F%*+2,()'(#3%0+6%*+2,()'(02F';',*6(%.2#)%.0'6(6'02,(0G%#*H<I!"#$%$ 2"+

$()*(+,-./#01#23#45+*361#6()4.+5-.1#7+5.1#8#+/41+91+#35#2(:1,1).#37(+03721

.D(7%#*()'(0%(6"#$%&'(&2,6*#"+*'(.#"*'(J!5KD(-(#36'#L'#(M2"#(0'(02F';',*(%.2#)%.0'(JN2FO%.2D(6'02,(0G%#*H<I!"# (4 ", &

&D(!5K(;%P+;%0'(-()3)+'#(%"(02F';',*(6'02,(0'(787(4 -.,$! %!

)D(!5K(;%P+;%0'(-()3)+'#(%"(N2FO%.2(6'02,(0G%#*H<I!"# (4 -", %!

!1:+/#0;5.-2-43.-()#35:,1)./#412()#2;3+.-621#<= !"# >?@

'D(!"#$%&'()'6($2,)6(%MM%#*',%,*(%"P(M#2M#+3*%+#'6(L+636(-(0G%#*H<I!"# J>=D('()*+)$(,-.-/*0,$(0!1"23 (4 --#/0 !"#$

$D(72"#&',*%F'()'(0%(6"#$%&'()"(*'##%+,(L+63(M%#(",'(%"F;',*%*+2,()"()'F#3()G"*+0+6%*+2,()"(620(4 1!#$2 &

FD(!5K(;%P+;%0'(%);+6'(6'02,(0'(5Q!($+P3(M%#(0'(789(4 -./!1 %!

RD(!5K(;%P+;%0'(S"+(,G'6*(M%6('P&0"6+L';',*()'6*+,3'(-()"(0 2F';',*(6'02,(0'(787(4 10, %!

+D(!5K(6"MM03;',*%+#'(%);+6'(6'02,(0G%#*H<I!"# ('45&$6*$17$89:$,;#01/7</$60$9=8$>"+;$(7,$1*$?@A$(-0,$1*# "!1 %!

$$$>-<6#$B"#;#$C$1D7,/)EF!"#'453$,;60"/*$6*$17$89:$<-<$6*#/"<;*$*+210#"B*.*</$70$1-G*.*</3$%

TD(!5K(;%P+;%0'(%);+6'(M2"#(0'(787(6'02,(0'(789('*(0G%#*H<I!"# -.!3, %!

UD(V%MM2#*(',*#'(0%(!5K(;%P+;%0'(%);+6'(M2"#(0'(787('*(&'00'(#36"0*%,*()"(5Q!($+P3(%"(789(4 ",1#,2 &

0D(W'F#3()G"*+0+6%*+2,()"(620($+P3(M%#(0'(789(%"F;',*3( %&'&%(% %!)&%(% %&'&%(% %!)&%(% %&'&%(% %!)&%(% %!)&%(%

(((6'02,(0G%#*+&0'(<I!"#H&2;M*'(*',"()"(#%MM2#*(+66"()"(M2+,*(UD(4 !"### =@=== ? <A@<== $%&### =@=== ? =@AXC $'&### =@=== ? =@C>B $&& =@CYZ

:#',>6+)*+),').$#7$1%&(")*/)9:9)'/)9:;

&5+*361 A(,7+1 &$B &$B#014.-)/1 &$B#+/41+9/1 &5+*361#0;1 ,C+-41 &5+*361#01#4(2
8#7D.-+#)1..1 01#2(:1,1).4 .(.321 35#2(:1,1). 35#2(:1,1).#37(+03721 35#4(2 46122/1

456 %&'&%(% %!)&%(% %&'&%(% %!)&%(% %&'&%(% %!)&%(% #)*+($&,#%#'- %&'&%(% %&'&%(% %!)&%(% %!)&%(%

" -#$3 !"#$ 7 " (. 7 "12 %! 7 "!, 7 "00 %! , %! 7 $! %! $" %!

2 2#"2 !"#$ 7 " (. 7 "12 %! 7 "!, 7 "00 %! , %! 7 $! %! $" %!

- 2#," !"#$ 7 " (. 7 "12 %! 7 "!, 7 "00 %! , %! 7 $! %! $" %!

0 2#$- !"#$ 7 " (. 7 "12 %! 7 "!, 7 "00 %! , %! 7 $! %! $" %!

1 0#2$ !"#$ 7 " (. 7 2,, %! 7 "$2 7 "$2 %! , %! 7 ",0 %! $1 %!

/ 2#$3 !"#$ 7 " (. 7 2,, %! 7 "$2 7 "$2 %! , %! 7 ",0 %! $1 %!

3 2#/3 !"#$ 7 " (. 7 "!! %! 7 "!, 7 "!, %! , %! 7 $! %! $" %!

! -#20 !"#$ 7 " (. 7 "!! %! 7 "!, 7 "!, %! , %! 7 $! %! $" %!

$ -#/0 !"#$ 7 " (. 7 "!! %! 7 "!, 7 "!, %! , %! 7 $! %! $" %!

", -#2, !"#$ 7 " (. 7 "!! %! 7 "!, 7 "!, %! , %! 7 $! %! $" %!

"" 2#!" !"#$ 7 " (. 7 "3/ %! 7 "/! 7 "/! %! "/! %! 7 $2 %! !/ %!

"2 2#"- !"#$ 7 " (. 7 "3/ %! 7 "/! 7 "/! %! "/! %! 7 $2 %! !/ %!

"- 2#/- !"#$ 7 " (. 7 "3/ %! 7 "/! 7 "/! %! "/! %! 7 $2 %! !/ %!

"0 2#11 !"#$ 7 " (. 7 "/2 %! 7 "10 7 "10 %! "10 %! 7 !1 %! !" %!

"1 "#$! !"#$ 7 " (. 7 "/2 %! 7 "10 7 "10 %! "10 %! 7 !1 %! !" %!

"/ "#$! !"#$ 7 " (. 7 "/2 %! 7 "10 7 "10 %! "10 %! 7 !1 %! !" %!

"3 "#$! !"#$ 7 " (. 7 "/2 %! 7 "10 7 "10 %! "10 %! 7 !1 %! !" %!

"! 2#1/ !"#$ 7 " (. 7 "/2 %! 7 "10 7 "10 %! "10 %! 7 !1 %! !" %!

"$ /#/1 !"#$ 7 , (. 7 -$/ %! 7 , 7 , %! , %! 7 "$! %! "!$ %!

"8 ,#"$ !"#$ 7 , (. 7 , %! 7 , 7 , %! , %! 7 , %! "$#2, %!

28 ,#"/ !"#$ 7 , (. 7 , %! 7 , 7 , %! , %! 7 , %! ,#,, %!

29 ,#"$ !"#$ 7 , (. 7 , %! 7 , 7 , %! , %! 7 , %! "$#2, %!

-8 ,#"/ !"#$ 7 , (. 7 , %! 7 , 7 , %! , %! 7 , %! ,#,, %!

-9 ,#"$ !"#$ 7 , (. 7 , %! 7 , 7 , %! , %! 7 , %! "$#2, %!

08 ,#"/ !"#$ 7 , (. 7 , %! 7 , 7 , %! , %! 7 , %! ,#,, %!

09 ,#"$ !"#$ 7 , (. 7 , %! 7 , 7 , %! , %! 7 , %! "$#2, %!

18 ,#-! !"#$ 7 , (. 7 , %! 7 , 7 , %! , %! 7 , %! -!#0, %!

/8 ,#-! !"#$ 7 , (. 7 , %! 7 , 7 , %! , %! 7 , %! -!#0, %!

38 ,#-! !"#$ 7 , (. 7 , %! 7 , 7 , %! , %! 7 , %! -!#0, %!

!8 ,#-! !"#$ 7 , (. 7 , %! 7 , 7 , %! , %! 7 , %! -!#0, %!

$8 ,#-! !"#$ 7 , (. 7 , %! 7 , 7 , %! , %! , %! -!#0, %!

",8 ,#-! !"#$ 7 , (. 7 , %! 7 , 7 , %! , %! 7 , %! -!#0, %!

""8 ,#"$ !"#$ 7 , (. 7 , %! 7 , 7 , %! , %! , %! "$#2, %!

"28 ,#"$ !"#$ 7 , (. 7 , %! 7 , 7 , %! , %! , %! "$#2, %!

"-8 ,#"$ !"#$ 7 , (. 7 , %! 7 , 7 , %! , %! 7 , %! "$#2, %!

"08 ,#"$ !"#$ 7 , (. 7 , %! 7 , 7 , %! , %! , %! "$#2, %!

"18 ,#"$ !"#$ 7 , (. 7 , %! 7 , 7 , %! , %! 7 , %! "$#2, %!

"/8 ,#"$ !"#$ 7 , (. 7 , %! 7 , 7 , %! , %! , %! "$#2, %!

"38 ,#"$ !"#$ 7 , (. 7 , %! 7 , 7 , %! , %! , %! "$#2, %!

"!8 ,#"$ !"#$ 7 , (. 7 , %! 7 , 7 , %! , %! 7 , %! "$#2, %!

!"#$% /"#-$ 8:;< & ' () *+ & ' ,+-.- / ! & ' ,+&.) 0+.1- / ! (+02- / ! & ' (+).( / ! 0+001 / !

%&'&%(% %!)&%(% %&'&%(% %!)&%(% %&'&%(% %!)&%(% %!)&%(% %&'&%(%

52'$$+&+',*6(#36"0*%,*6()"(M#2T'*()'(787(4 !"### =@=== ? <>@IZ> $%&### =@=== ? =@A<X $'&### =@=== ? =@C=Z $&& =@CY< "(:E37( AC@><Z [

$()*(+,-./#35F#0-4C(4-.-()4#05#GHI#1.#8#2;3+.-621#<=!"# #J# 2"+ 2"+ 2"+ 2"+ 2"+ 2"+ 2"+ 2"+
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5! FICHE DE SYNTHéSE 
!

!
!

!"#$%& !"#$%#&'('&%)*%! !"#$%&'()$#'*$#(%#&)+),-.$%/

!"!#!$%&'( "#$%!&%!'(#)*+!&,!-*.*+$/%

$)'*+($%&'( "#$%!&(#00/12#$*1.!3*.*+$4/*%''%

'(&)*&(#+,-.#-"*/0(1)% 2"-*+(3*&(#+,&%""(&#"(*4%
,+--."/ ,01 2

3+4')!#$ ,+--."/%&(!+(!#'!(/%&+.(%)/%5$6/)+&&/-/"#%5/%)78'*!#'#

3!/.95!# :;&'4/%&(!+(!#'!(/%57.(*'"!;'#!+"

:<.!&/-/"#;%4+))/4#!=;%&(!"4!&'.2 4(>48/?%'!(/;%5/%@/.2?%$4+)/%5/%-.;!<./?%4!-/#!>(/%/#%$A)!;/

/2!;#'"#;%5'";%)'%)+4')!#$%B%<.'(#!/(

5#++.%3,3&")6&)"*+&%3,7),!89 '%":(&)7%3,7.6#)4*+&,7; *)&"%3,7(3/#3(&(#+3,4.-*4%3
CD%5/%($=$(/"4/%5.%E1F :"6!(+""/-/"#

G+"/H;I%4+"4/("$/H;I 0!;#'"4/%&'(%('&&+(#%J%)'%K+"/%&(+#$A$/%"'#!+"')/%/#%B

+.%4+--."'.#'!(/ 3

E($;/"4/%5/%*!+#+&/H;I 2

G+"/%5/%*(.!#

L+!(!/%"'#!+"')/ %H&/(-!;;!+"%5/%6+!(!/I

-!"!-.- -'2!-.- F/;#!+"%5/%)7:'.%HK+"/;%!"+"5'*)/;I

,MN 9 O?PO N!#/;%/#%Q+".-/"#;

,RN 9 O?ST U"6/"#'!(/%;.&&)V

,NN 9 O?PT Q+".-/"#%"'#!+"')

03 9 WW G+"/%N:L:NM

:-&)'4/-/"#;%5/%;#'#!+""/-/"# 6+!(%E:%E1F 9 1.#(/;

2

<%""*(+
N.(='4/%*(.#/ O?XYXZ5# YOO6 N.(='4/%4$5$/%'.%5+-'!"/%&.*)!4%4+--."') O?WOSX 5#

N.(='4/%"/##/ O?[Z[T 5# XT 6 \'.2%5/%4/;;!+" WT 6

N.(='4/%5/;#!"$/%'.2%6+!(!/;%5/%5/;;/(#/%H&.*)!<./%+.%+.6/(#/%'.%&.*)!4I O?OOOO5#

N.(='4/%5/;#!"$/%J%)'%K+"/%($;!5/"#!/))/BK+"/%5/%(/"4+"#(/%HWO%]-B8I O?OTPS5#

N.(='4/%5/;#!"$/%J%)'%-+*!)!#$%5+.4/%H&.*)!<./%+.%+.6/(#/%'.%&.*)!4I O?O[ZY5#

N.(='4/%5/;#!"$/%'.%;#'#!+""/-/"#%&.*)!4 O?OO^^ 5# Y 6

N.(='4/%5/;#!"$/%J%)7/;&'4/%6/(#%&.*)!4 O?O^S[5#

N.(='4/%5/;#!"$/%'.2%'!(/;%5/%@/.2%+.6/(#/;%'.%&.*)!4 O?OOOO 5# O 6

!"#$%&'()*#+,-'()'.)*"/0+1"'()2-&'((%+#'()3)0%),+%/ +0+(%.+42 O?WOSX+,

!&'00'5'2.)5%6+5%0)7")(40)8.'##%+2)2'.9 O?WWO^XX 8' C+-*(/%5/%)+#;%B%&'(4/))/;%B%57_)+#; SY

PW ` \'!))/%-+a/""/%5/;%)+#;%B%&'(4/))/;%B%_)+#; Y?^O#7

=#+3&")6&(#+3 -!"!-.- -'2!-.- >(?(&.,7%,4#-%@%+&3!!%+#-%+*+-#01&'-%#23#+1&4$%#&*5)&3&#2%#(16%&%+-,/

N.(='4/%4+";#(.4#!*)/%*(.#/ O XYXZ?YS-. C+-*(/%5/%)+A/-/"#;%5/%#a&/b -!"!-.- -'2!-.-

:-&(!;/%'.%;+) O WWO^?XX-. ,.*8#3*'*#' O YX

C+-*(/%5/%)+A/-/"#; O YX 2*8#3*'*#' O O

0/";!#$%5/%)+A/-/"#;%B%8/4#'(/%*(.# O WY?ZXO/01+, 91''%9$*8!:;<!'1=>2#?$7@ O O

E/(;+""/;%/;#!-$/;%B%)+A/-/"# O W?T

C+-*(/%5c8'*!#'"#; O ST N,d%5/%)+AV%'*+(5'*)/; YTS Y[X

N.(='4/%5/%6/"#/%-'2!-')/ WXX 3< N.(='4/%*(.#/%5/%*.(/'.2%-'2!-')/ O 3<

8?%A3B,7%,7%33%"&% C@/4*6%@%+&3,7%,3&*&(#++%@%+&
,8'(A/%5/%#('=!4 '4#!6!#$; 8'*!#'#

!"#$%#"&'(#)*+"$+,$"+*'($&-./#"#'($01234 &.*)!4; 9 P

e+.#/%C'#!+"')/ 9 9 )5>A &(!6$;%H-!"VI T WX

,8/-!"%e/&(!; 9 9 )5>A &(!6$;%H-'2VI 9 WX

,8/-!"%4+--."') d(/-%f// .4.%0)85%6:9 T PY P[

2DD"%,7%,&"*+3/#"&,%+,6#@@)+
E(+2!-!#$%'((g#%*.;%)/%&).;%&(+48/%H5!;#'"4/%&'(4+.(./I TOO3 E(+2!-!#$%A'(/%H5!;#'"4/%&'(4+.(./I 9 3

E+D"*3&")6&)"%3,&%60+(1)%3
3+"A/.(%#+#')/%5/%4'"')!;'#!+"%&+.(%/'.2%.;$/; WSZ?OY3 N.(='4/%5/;#!"$/%J%)7$6'4.'#!+"%57/'.2%&).6!')/;%J%4!/)%+.6/(# S^?XZ3<

3+"A/.(%#+#')/%5/%4'"')!;'#!+"%&+.(%/'.2%&).6!')/; O 3 N.(='4/%5/;#!"$/%J%)'%($#/"#!+"%57/'.2%&).6!')/;%J%4!/)%+.6/(# PYO?Z[ 3<

Q+"5+(=9)/;9d'!";

15-!"!;#('#!+"%4+--."')/%5/%Q+"5+(=9)/;9d'!";

S.(*'%;J()

GM1

1)#h!/;

d(/-%f//

YT,BOYPBWOYZ

G+"/%8'*!#'#!+"%Y



!""#$#%&%'%()*+#),%-./)012,+)213
!"#$%&'&(&)*+,-.%&/%&,+&#0*1023"45&/6&7208%4&/9+35*+:%3%*4&7+24"#6,"%2&;*06<%+6&=6+24"%2;&>?)?@&7+2&2+77024&+6&7,+*&/9+35*+:%3%*4&:5*52+,&;306462%&AB'';&>?)C@

!"#$%&#'(&$#)*+),')-$#+).$/0+1(+)2'1)/#)%3%+)*+41")* 5/(&,&6'(&$#)*/)6$, )DEF&G&HIJK&LJJ&G&M)HG'

Le prŽsent tableau est ˆ Žtablir pour chaque zone pour laquelle un m•me degrŽ d'utilisation du sol est fixŽ moyennant des coefficients dans le PAG

!+41")*5/(&,&6'(&$#)*/)6$,)7&8")'/)#&0+'/)*/)9:;)

!"#$%&'()"(*'##%+,(-(./*+#(.#"*()'(0%(12,'(&2,&'#,3'(4 !"#!$ !"#$

%&'&%(% %!)&%(% %&'&%(% %!)&%(% %&'&%(% %!)&%(% %!)&%(%

52'$$+&+',*6(+66"6()"(789(:;2"*"#'(<=>>:(4 !"### = ? << $%&### =@== ? =@AB= $'&### =@== ? =@C= $&& =@CB

:22,&.'(&$#)*+6)*&62$6&(&$#6)*+),5'1(&.,+)<=!"#
%&'( )*&+

%D(E.0+F%*+2,()'(#3%0+6%*+2,()'(02F';',*6(%.2#)%.0'6(6'02,(0G%#*H<I!"#$%$ 2"+

$()*(+,-./#01#23#45+*361#6()4.+5-.1#7+5.1#8#+/41+91+#35#2(:1,1).#37(+03721

.D(7%#*()'(0%(6"#$%&'(&2,6*#"+*'(.#"*'(J!5KD(-(#36'#L'#(M2"#(0'(02F';',*(%.2#)%.0'(JN2FO%.2D(6'02,(0G%#*H<I!"# (4 ", &

&D(!5K(;%P+;%0'(-()3)+'#(%"(02F';',*(6'02,(0'(787(4 -.,$! %!

)D(!5K(;%P+;%0'(-()3)+'#(%"(N2FO%.2(6'02,(0G%#*H<I!"# (4 -", %!

!1:+/#0;5.-2-43.-()#35:,1)./#412()#2;3+.-621#<= !"# >?@

'D(!"#$%&'()'6($2,)6(%MM%#*',%,*(%"P(M#2M#+3*%+#'6(L+636(-(0G%#*H<I!"# J>=D('()*+)$(,-.-/*0,$(0!1"23 (4 --#/0 !"#$

$D(72"#&',*%F'()'(0%(6"#$%&'()"(*'##%+,(L+63(M%#(",'(%"F;',*%*+2,()"()'F#3()G"*+0+6%*+2,()"(620(4 1!#$2 &

FD(!5K(;%P+;%0'(%);+6'(6'02,(0'(5Q!($+P3(M%#(0'(789(4 -./!1 %!

RD(!5K(;%P+;%0'(S"+(,G'6*(M%6('P&0"6+L';',*()'6*+,3'(-()"(0 2F';',*(6'02,(0'(787(4 10, %!

+D(!5K(6"MM03;',*%+#'(%);+6'(6'02,(0G%#*H<I!"# ('45&$6*$17$89:$,;#01/7</$60$9=8$>"+;$(7,$1*$?@A$(-0,$1*# "!1 %!

$$$>-<6#$B"#;#$C$1D7,/)EF!"#'453$,;60"/*$6*$17$89:$<-<$6*#/"<;*$*+210#"B*.*</$70$1-G*.*</3$%

TD(!5K(;%P+;%0'(%);+6'(M2"#(0'(787(6'02,(0'(789('*(0G%#*H<I!"# -.!3, %!

UD(V%MM2#*(',*#'(0%(!5K(;%P+;%0'(%);+6'(M2"#(0'(787('*(&'00'(#36"0*%,*()"(5Q!($+P3(%"(789(4 ",1#,2 &

0D(W'F#3()G"*+0+6%*+2,()"(620($+P3(M%#(0'(789(%"F;',*3( %&'&%(% %!)&%(% %&'&%(% %!)&%(% %&'&%(% %!)&%(% %!)&%(%

(((6'02,(0G%#*+&0'(<I!"#H&2;M*'(*',"()"(#%MM2#*(+66"()"(M2+,*(UD(4 !"### =@=== ? <A@<== $%&### =@=== ? =@AXC $'&### =@=== ? =@C>B $&& =@CYZ
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LŽgende - type du schŽma directeur
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zone rŽsidentielle / zone de rencontre

Connexions

mobilitŽ douce (interquartier, intraquartier)

Concept de mobilitŽ locale et concept d'infrastructures techniques

SŽquences visuelles

seuil / entrŽe de quartier, de ville, de village

axe visuel

Mesures d'intŽgration spŽcifiques

axe principal pour l'Žcoulement et la rŽtention des eaux pluviales

Concept de dŽveloppement urbain

Transport en commun (arr•t d'autobus / gare et arr•t ferroviaire)
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Aire de stationnement

parking public / privŽ

parking couvert / souterrain

ElŽment identitaire ˆ prŽserver

CentralitŽ

Espace public

espace vert cernŽ / ouvert

espace minŽral cernŽ / ouvert

Programmation urbaine / RŽpartiton sommaire des densitŽs

Žquipements publics / loisir / sport

artisanat / industrie / agriculture

commerce / services

courbes de niveaux du terrain existant

dŽlimitation du schŽma directeur

biotopes ˆ prŽserver

B

coulŽe verte

Concept paysager et Žcologique

axe principal du canal pour eaux usŽes

Infrastructures techniques

chemin de fer

faible moyenne forte densitŽ

rŽseau routier (interquartier, intraquartier, de desserte locale)
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Anlage eines neuen Wohngebietes zwischen der Rue Emile Kohn und dem Brem Wee in Altwies  
Eingriffsbewertung nach dem Ökopunkte-System 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Titelfotos: Blick von Richtung der Straße Brem Wee auf einen bestehenden Baum mit verdrehtem Stamm im westlichen 
Arealbereich; Blick von Norden auf den Vorhabensbereich. 
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1. Lage des Planungsareals 

 

Das Planungsareal liegt in der Ortschaft Altwies innerhalb der Gemeinde Mondorf-les-Bains zwischen 
den Straßen Brem Wee und Rue Emile Kohn (siehe Abb. 1-1); es umfasst eine Fläche von ca. 0,82 ha.  
 
Das neue Wohnviertel soll im östlichen Teil von Altwies entstehen, womit sich westlich des Areals die 
bereits bebauten Flächen der Ortschaft wiederfinden. Dagegen grenzen nach Osten, Süden und Nor-
den vorwiegend Offenlandbereiche mit anthropogen geprägten Kulturlandschaften an das Areal an, 
wobei sich hier auch einzelne, kleinere Bereiche mit bebauten Flächen wiederfinden. Das Areal selbst 
wird ebenfalls großflächig von intensiv anthropogen genutzten Flächen eingenommen, wobei es sich 
hier vorwiegend um (Teilbereiche von) größeren Intensiv-Weiden und -Wiesen handelt, die sich außer-
halb der Arealgrenzen fortsetzen. Daneben finden sich noch einzelne Gehölze, wie ein Teilbereich einer 
größeren Hecke sowie sechs Bäume, im Vorhabensbereich wieder. Entlang des Straße Brem Wee findet 
sich zudem ein Trafoturm, der größtenteils von Flächen mit Ruderalvegetation umgeben ist (siehe dazu 
Kapitel 2 sowie Anhang 1).  
 

 
Abb. 1-1: Concept de mise en valeur des paysages et des espaces verts intra-urbains pour 
la zone A-�1�4�������G�·�D�S�U�q�V���O�H���F�R�Q�F�H�S�W���G�X���V�F�K�p�P�D���G�L�U�H�F�W�H�X�U�����G�R�F�X�P�H�Q�W���S�U�R�Y�L�V�R�L�U�H���Q�R�Q���R�S�S�R��
sable, ECAU/Van Driessche �² mars 2019). 



Anlage eines neuen Wohngebietes zwischen der Rue Emile Kohn und dem Brem Wee in Altwies  
Eingriffsbewertung nach dem Ökopunkte-System 
 

 

2 

 

Im Zuge des geplanten Projekts soll auf dem Großteil der hier untersuchten Fläche ein neues Wohnvier-
tel entstehen, welches von Privatflächen eingenommen wird; dieser Bereich wurde im Rahmen der Stu-
die daher �D�O�V���%�L�R�W�R�S�W�\�S���Å8.0.0. Alle sonstigen, oben nicht-genannten Flächen�´��erfasst. Daneben soll an 
der östlichen und nördlichen Grenze (im Sinne der hier vorliegenden Servitude « urbanisation » - front 
�G�·�D�J�J�O�R�P�p�U�D�W�L�R�Q; eine genauere Erklärung dieser Servitude findet sich folgend im Text) eine Hecke an-
gelegt werden, welche den zukünftigen Übergang vom Siedlung- zum Offenlandbereich darstellt (siehe 
Anhang 2). Sollten neben den Strukturen im Areal noch weitere, angrenzende Biotope im Zuge der 
Baufeldfreimachung oder den Bauarbeiten genutzt oder beeinträchtigt werden, muss die vorliegende 
Berechnung der Éco-points nachträglich nochmals angepasst werden (aktuelle Ökobilanzierung siehe 
Anhang 3). Um die Nutzung des Areals durch planungsrelevante Vogelarten besser einschätzen zu 
könne, wurde eine zusätzliche feldornithologische Studie durchgeführt (siehe Kapitel 5). 
 
Während sich das nächste internationale FFH-Schutzgebiet LU0001029 �ÅRégion de la Moselle supéri-
eure�´�� �H�W�Z�D��3,3 km östlich des Vorhabensbereichs befindet, liegt das nächste internationale Vogel-
schutzgebiet LU0002011 �ÅAspelt - Lannebur, Am Kessel�´�� �H�W�Z�D�� ���� �N�P��nordwestlich des Areals (siehe 
Anhang 4). Das nächstgelegene nationale Naturschutzgebiet �ÅOp dem Millebierg� ,́ welches rezent aus-
gewiesen wurde1, liegt etwa 1,2 km nordwestlich des Areals. Da für dieses ausgewiesene, nationale 
Naturschutzgebiet allerdings noch keine öffentlich zugänglichen Geodaten existieren (Stand 07.05.25), 
fehlt dieses Gebiet im Anhang 4; die Lage dieses Schutzgebietes wird daher in folgender Abbildung 1-
2 dargestellt, welche aus dem Règlement grand-ducal �G�H�V���1�D�W�X�U�V�F�K�X�W�]�J�H�E�L�H�W�H�V���Å�2�S���G�H�P���0�L�O�O�H�E�L�H�U�J�´ 
entnommen wurde. Zudem befindet sich das internationale FFH-�6�F�K�X�W�]�J�H�E�L�H�W���)�5�����������������ÅVallon de 
Halling�´���L�Q���F�D�������������N�P���V�•�G�O�L�F�K�H�U���5�L�F�K�W�X�Q�J���]�X�P���9�R�U�K�D�E�H�Q�V�E�H�U�H�L�F�K�����G�L�H�V�H�V���O�L�H�J�W���L�Q���)�U�D�Q�N�U�H�L�F�K�� 
 
Das gesamte Areal befindet sich laut dem aktuellen PAG der Gemeinde Mondorf-les-�%�D�L�Q�V���L�Q���G�H�U���Åzone 
d´habitation 1 �² HAB-1�´���� �G�L�H�V�H�� �Z�X�U�G�H�� �G�X�U�F�K�� �H�L�Q�H��modification ponctuelle (MoPo), welche am 
23.01.2025 vom Innenminister genehmigt wurde2, �D�X�V���H�L�Q�H�U���Åzone mixte villageoise �² MIX-�Y�´��umklas-
siert. Entlang der nördlichen und östlichen Grenze der HAB-1 verläuft zudem eine etwa fünf Meter breite 
�Åzone de servitude « urbanisation » - �I�U�R�Q�W���G�·�D�J�J�O�R�P�p�U�D�W�L�R�Q�����I��� �́����V�L�H�K�H���$�Q�K�D�Q�J�����������'�L�H�V�H��Servitude soll 
einen allmählichen und abgestuften Übergang zwischen den Siedlungsbereichen und dem Offenland 
gewährleisten. Da diese Servitude entsprechend der Vorgabe aus überwiegend einheimischen Pflan-
zen-Arten bestehen muss (mindestens 80 % der Fläche muss aus einheimischen Arten bestehen, wo-
von mindestens 40 % aus einheimischen Gehölzen bestehen muss), wird hier im Rahmen des Projektes 
mit der Anlage einer Hecke aus einheimischen Gehölz-Arten (BK17) geplant, welche unter anderem 
auch zur in-situ Kompensation beiträgt (siehe Anhang 2 und Anhang 3).  
 
Der Vorhabensbereich umfasst dabei die Parzellen 470/4913 und 1206/2208 sowie Teile der Parzellen 
1205, 1206/2207 und 1206/5191 (Quelle: https://map.geoportail.lu). 

 
 
 
 
 

1 Règlement grand-ducal du 4 avril 2025 �G�p�F�O�D�U�D�Q�W���]�R�Q�H���S�U�R�W�p�J�p�H���G�¶�L�Q�W�p�U�r�W���Q�D�W�L�R�Q�D�O���V�R�X�V���I�R�U�P�H���G�H���U�p�V�H�U�Y�H���Q�D�W�X�U�H�O�O�H�����O�D���]�R�Q�H��
« Op dem Millebierg » sise sur les territoires des communes de Dalheim et de Mondorf-les-Bains. 
 
2 https://www.mondorf-les-bains.lu/wp-content/uploads/2025/02/MOPO-PAG-A-NQ4-Brem-Wee-Merge-06.02.2025.pdf 
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Abb. 1-2 : Lage des Naturschutzgebietes �ÅOp dem Millebierg� ;́ die Abbildung stammt aus dem 
Règlement grand-ducal du 4 avril 2025 déclarant zone �S�U�R�W�p�J�p�H�� �G�·�L�Q�W�p�U�r�W�� �Q�D�W�L�R�Q�D�O�� �V�R�X�V�� �I�R�U�P�H�� �G�H��
réserve naturelle, la zone « Op dem Millebierg » sise sur les territoires des communes de Dalheim et 
de Mondorf-les-Bains. 
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2. Beschreibung der aktuellen Biotopausstattung 

 

Die Kartierung der im Planungsareal vorhandenen Biotope wurde im Rahmen einer Geländebegehung 
am 04. Mai 2022 entsprechend des zum Kartierzeitpunkt für Luxemburg anzuwendenden Biotoptypen-
�V�F�K�O�•�V�V�H�O�V���$�Q�K�D�Q�J�������G�H�V���Å�U�q�J�O�H�P�H�Q�W���J�U�D�Q�G-ducal du 1er août 2018 instituant un système numérique 
�G�·�p�Y�D�O�X�D�W�L�R�Q���H�W���G�H���F�R�P�S�H�Q�V�D�W�L�R�Q���H�Q���p�F�R-�S�R�L�Q�W�V�´���G�X�U�F�K�J�H�I�•�K�U�W�����'�L�H���(�U�J�H�E�Q�L�V�V�H���G�H�U���.�D�U�W�L�H�U�X�Q�J���V�L�Q�G���D�X�I��
der Bestandskarte in Anhang 1 dargestellt; die entsprechende Karte wurde mit dem Programm ArcGIS 
10.8 erstellt. 
 
Der Großteil des Areals wird von mehreren Flächen mit intensiv genutztem Wirtschaftsgrünland einge-
nommen, die sich überwiegend außerhalb des Areals fortsetzen (Abb. 2-1 und 2-2). Im westlichen Areal 
führt eine Zuwegung von der Straße Brem Wee zu einer dieser Intensiv-Weiden, wobei sich auf dieser 
Zuwegung ein kleinerer, geschotterter Bereich wiederfindet, der weiter nach Osten entlang der Zuwe-
gung in eine grasreiche Ruderalvegetation übergeht (Abb. 2-3 und 2-4). Daneben befindet sich entlang 
der Straße Brem Wee auch ein Trafoturm, der von einer Fläche umgeben ist, die ebenfalls größtenteils 
von Ruderalvegetation eingenommen wird (Abb. 2-5 bis 2-6). Hier befinden sich zudem kleinere Flä-
chen mit Gehölz-Strukturen, die allerdings nicht die Mindestgröße erreichen, um ein geschütztes Ge-
büsch nach Artikel 17 des Naturschutzgesetzes darzustellen; diese Gehölz-Struktur wurde daher als 
nicht gesetzlich geschützter Biotoptyp �Å�*�H�E�•�V�F�K���X�Q�G���+�H�F�N�H�Q���P�L�W���Q�D�W�X�U�U�D�X�P�X�Q�W�\�S�L�V�F�K�H�U���$�U�W�H�Q�]�X�V�D�P��
�P�H�Q�V�H�W�]�X�Q�J�´���H�U�I�D�V�V�W (Abb. 2-6). Im Gegensatz dazu stellt die Gehölz-Struktur im östlichen Areal ein 
national geschütztes Biotop (BK17) dar; hierbei handelt es sich um einen kleinen Teilbereich einer grö-
ßeren Hecke, die sich außerhalb des Areals in östlicher Richtung fortsetzt (Abb. 2-7). Dieser Teil der 
Hecke im Areal sollte in die geplante �Åzone de servitude « urbanisation » - �I�U�R�Q�W���G�·�D�J�J�O�R�P�p�U�D�W�L�R�Q�����I���´��
integriert werden, damit ein größerer, zusammenhängender Gesamt-Gehölzkomplex mit der nach Os-
ten verlaufenden Hecken-Struktur (außerhalb des Areals) entsteht. Daneben gibt es noch sechs Bäume 
im Areal (teilweise Obstbäume), die alle Teile von zwei Baumreihen darstellen (Abb. 2-8). Viele dieser 
Bäume weisen dabei Spalten oder Schäden an der Rinde auf, die durch Verdrehungen bzw. Verwrin-
gungen entstanden sind (Abb. 2-9 bis 2-12).  Diese Strukturen könnten u.a. Fledermausarten als Som-
merquartiere dienen. Um Schäden an möglicherweise vorhandenen Individuen der entsprechenden 
Artengruppe zu vermeiden, sollten die Bäume vor der Rodung auf einen Besatz mit Tieren kontrolliert 
und im Folgenden verschlossen werden. 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Abb. 2-1: Blick auf das südliche Intensivgrünland mit 
einem Baum der vorhandenen Baumreihen im rechten 
Bildrand.  

Abb. 2-2: Blick von Norden auf die Flächen des 
Vorhabensbereichs; Teile des Vorhabensbereichs 
waren zum Zeitpunkt der Erfassung mit Kühen 
beweidet.  
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Abb. 2-5: Trafoturm mit Baumreihe im Planungsareal 
entlang der Straße Brem Wee.  
 

Abb. 2-3: Geschotterter Bereich der Zuwegung von der 
Straße Brem Wee im Vordergrund; im weiteren Verlauf 
der Zuwegung geht diese in Ruderalvegetation über. 

Abb. 2-6: Kleinere, stark zurückgeschnittene Gehölz-
Struktur direkt angrenzend zum Trafoturm. 

Abb. 2-4: Zuwegung aus grasreicher 
Ruderalvegetation, die von mehreren Flächen mit 
Intensivgrünland umgeben ist. 
 

Abb. 2-7: Teil der Hecken-Struktur, die sich im östlichen 
Areal befindet; die weiteren Bereiche der Hecke setzen 
sich weiter nach Osten außerhalb des Areals fort. 

Abb. 2-8: Baumreihe entlang der Straße Brem Wee. 
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Abb. 2-9 bis 2-12: Beispiele für die verschiedenen Strukturen und Schadbilder, die teilweise an den 
Bäumen im Areal zu finden sind, . 
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3. Bewertung der bestehenden Art. 17-Biotope 

 

Aufgrund ihrer Größe und Ausprägung aus einheimischen Gehölzen ist die Heckenstruktur, die am öst-
lichen Arealrand in den Vorhabensbereich hineinreicht, nach Art. 17 des Naturschutzgesetzes geschützt 
(BK17; Abb. 3-1). �'�L�H�V�H�U���7�H�L�O���G�H�U���+�H�F�N�H���L�P���$�U�H�D�O���V�R�O�O�W�H���L�Q���G�L�H���Åzone de servitude « urbanisation » - front 
�G�·�D�J�J�O�R�P�p�U�D�W�L�R�Q�����I���´��integriert werden; dadurch würde eine großer, zusammenhängender Gehölzkom-
plex entstehen, der sich nach Osten, außerhalb des Areals fortsetzt. Daneben sind die sechs Bäume 
im Areal, die zwei Baumreihen aus einheimischen Baumarten bilden, ebenfalls nach Art. 17 des Natur-
schutzgesetzes geschützt (BK18); dabei weisen die Bäume teilweise starke Verdrehungen und folglich 
Schäden an der Rinde auf (Abb. 3-2). Darüber hinaus befinden sich keine weiteren, gesetzlich geschütz-
ten Biotope im Areal. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Abb. 3-1: Teilbereich einer Feldhecke (BK17), die am östlichen 
Arealrand in das Areal hineinragt.   

Abb. 3-2: Baum einer geschützten Baumreihe (BK18), der starke 
Schäden an der Rinde durch Verdrehungen aufweist.  
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4. Bewertung der bestehenden Art. 17- und Art. 21-Habitate 

 

Während der Erfassung der Biotope im Mai 2022 konnten auf den Flächen des Areals keine planungs-
relevanten Arten festgestellt werden.  
 
Bei einer Datenbankrecherche am 27.04.2022 (MNHN Luxembourg - Species Observation Database, 
Homepage: https://map.mnhn.lu/) über einen Zeitraum der letzten sechs Jahre konnten im und unmit-
telbar angrenzend zum Areal die folgenden planungsrelevante Arten nachgewiesen werden: 

�x Im Areal: Jeweils ein Individuum des Feldsperling (Passer montanus; am 17.05.16) und der 
Rauchschwalbe (Hirundo rustica; am 17.04.2019). 

�x Angrenzend:  Jeweils ein Individuum des Habichts (Accipiter gentilis; am 02.04.19), der Dorn-
grasmücke (Sylvia communis; am 29.05.19), der Goldammer (Emberiza citrinella; am 29.05.19) 
und der Mehlschwalbe (Delichon urbicum; am 31.05.20), sowie zwei Individuen des Mauerseg-
lers (Apus apus; am 31.05.20); daneben wurde der Haussperling (Passer domesticus) oftmals 
mit einer größeren Anzahl Individuen in den Gebäuden westlich des Areals beobachtet.  

Mit Ausnahme des Haussperlings kann aus diesen Daten für keine Art eine regelmäßige Nutzung des 
Areals sowie der angrenzenden Bereiche abgeleitet werden. Daher, und da die Fortpflanzungs- und 
Ruhestätten des Haussperlings in den westlich des Areals gelegenen Gebäuden durch das Vorhaben 
nicht beeinträchtigt werden bzw. außerhalb des Vorhabensbereichs liegen, wurden im Rahmen der vor-
liegenden Studie keine Habitate von planungsrelevanten Arten auf Grundlage der vorhandenen Be-
obachtungen aus der Datenbank definiert.  
 
Zudem gibt es aus der Strategischen Umweltprüfung im Rahmen des PAG der Gemeinde Mondorf-les-
Bains für die hier untersuchte Fläche (Prüfflächennummer: A-NQ4 (MIX-v) (ZAD)3) verschiedene Beur-
teilungen bezüglich der Flächennutzung durch planungsrelevante Arten: 

�x Für Fledermäuse bedeutet der Verlust von Weideflächen immer ein Verlust von wertvollen Jagd-
habitaten. Da die Fläche aber relativ klein ist, kann diese unter Einhaltung der Kompensations-
maßnahmen als ausgleichbar gelten; diese Kompensation sollte als eine Beteiligung an den 
gebündelten Kompensationsmaßnahmen für die Ortschaft Altwies erfolgen.4 Wie in Kapitel 2 
erwähnt, könnten die Strukturen an den Bäumen (Abb. 2-9 bis 2-12) u.a. Fledermausarten als 
Sommerquartiere dienen. Um Schäden an möglicherweise vorhandenen Individuen der 

 
 
 
 
 

3 EFOR-ERSA (2019): Évaluation stratégique environnementale (SUP) �² Partie 2 �² Rapport sur les incidences envi-
ronnementales ; Projet de PAG de la Commune de Mondorf-les-Bains 
 
4 PROCHIROP: Stellungnahme zur Bewertung der Fledermausvorkommen in der Gemeinde Mondorf im Rahmen der 
PAG Planung 
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entsprechenden Artengruppe zu vermeiden, sollten die Bäume vor der Rodung auf einen Be-
satz mit Tieren kontrolliert und im Folgenden verschlossen werden. 
 

�x Da das Projekt nahe eines historisch erfassten Raubwürger-Gebiets (Lanius excubitor) liegt 
und dieses nicht unmittelbar betrifft, kann man davon ausgehen, dass sich die Auswirkungen 
des Vorhabens im Hinblick auf den Raubwürger in einem begrenzten Rahmen halten. Rezente 
Nachweise der Art im und angrenzend zum Areal sind nicht vorhanden; so stammt der letzte 
Nachweis der Art aus dem näheren Umfeld bereits vom 19.03.2006, wobei alle weiteren Nach-
suchen der Art ohne Nachweis geblieben sind (MNHN Luxembourg - Species Observation 
Database, Homepage: https://map.mnhn.lu/). Eine Aufwertung von Strukturen im Vorhabens-
bereich als Habitat der Art findet daher nicht statt. Da im Falle einer Bebauung die negativen 
Auswirkungen des Projekts auf die Art durch die Anpflanzung von Strukturelementen im Rah-
men der �Åzone de servitude « urbanisation » - �I�U�R�Q�W�� �G�·�D�J�J�O�R�P�p�U�D�W�L�R�Q�� ���I���´�� verringert werden, 
indem diese  die Integration des neuen Wohngebiets in die Landschaft verbessern, ist weiterhin 
nicht mit einer Beeinträchtigung des Raubwürgers bzw. einer zukünftigen Ansiedlung durch 
das Vorhaben zu rechnen.  
 

�x Die Erschließung des Gebiets kann aber weiterhin zum Verlust von potenziellen Jagdflächen 
mehrerer anderer planungsrelevanter Vogelarten führen, die im offenen Luftraum jagen (Mau-
ersegler, Rauchschwalbe, etc.). Für die Beurteilung der Regelmäßigkeit der Nutzung und der 
resultierenden Bedeutung der betroffenen Flächen für die Arten, soll entsprechend der Strate-
gischen Umweltprüfung, eine zusätzliche spezifische Bestandsaufnahme im Falle einer Er-
schließung des Wohngebiets durchgeführt werden. Gegebenenfalls würde es dadurch zu ei-
nem gesetzlichen Schutz der betroffenen Lebensräume dieser Arten nach dem Naturschutz-
gesetz kommen, wodurch diese Lebensräume in der Ökobilanzierung zudem entsprechend 
aufgewertet werden müssten. Die Ergebnisse dieser Feldornithologischen Untersuchung be-
finden sich in Kapitel 5. 
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5. Feldornithologische Untersuchung 

 

Zum direkten und indirekten5 Nachweis planungsrelevanter Vogelarten innerhalb des Projektareals am 
Breem Wee in Altwies wurde das Gebiet weiträumig zu Zeiten der höchsten jahreszeitlichen und tages-
zeitlichen (Gesangs-) Aktivität begangen (vgl. SÜDBECK et al. 20056). Mittels optischer und akustischer 
Erfassung wurde die Präsenz aller Arten ermittelt und in Form eines Arteninventars dokumentiert. Die 
feldornithologische Untersuchung verfolgt das Ziel, eine Aussage zur Nutzung der Fläche durch pla-
nungsrelevante Arten machen zu können. Es soll überprüft werden, ob die dort beobachteten Arten die 
Fläche regelmäßig als Nahrungshabitat oder als Brutlebensraum nutzen.  
 
Folgende Arten konnten auf dem Planungsareal sowie in einem Umkreis von 100 m festgestellt werden. 
Fett markiert sind planungsrelevante Arten. 
 

Arteninventar im Planungsareal und 100m Umgebung 
Buteo buteo Mäusebussard Buse variable 
Columba livia forma domestica Straßentaube Pigeon domestique 
Columba palumbus Ringeltaube Pigeon ramier 
Corvus corone Rabenkrähe Corneille noire 
Delichon urbicum Mehlschwalbe Hirondelle de fenêtre 
Milvus milvus Rotmilan Milan royal 
Milvus migrans Schwarzmilan Milan noir 
Passer domesticus Haussperling Moineau domestique 
Sturnus vulgaris Star Etourneau sansonnet 
Sylvia communis Dorngrasmücke Fauvette grisette 

 
Ein Überblick über die Aktivität aller festgestellten Arten im Beobachtungsraum gibt die Tabelle in An-
hang 7. 
 
Welche Relevanz das Vorkommen der planungsrelevanten Arten auf das geplante Bauprojekt hat, wird 
�L�P���)�R�O�J�H�Q�G�H�Q���X�Q�W�H�U�V�F�K�L�H�G�H�Q���L�Q���Å�8�Q�W�H�U�V�X�F�K�X�Q�J�V�D�U�H�D�O�´���X�Q�G���Å�3�X�I�I�H�U�]�R�Q�H�´���S�U�R���$�U�W���H�U�O�l�X�W�H�U�W�����'�L�H���$�U�W�H�Q���V�L�Q�G��
nach aufsteigender Relevanz für das Projekt geordnet.  
 
  

 
 
 
 
 

5 Als direkter Nachweis ist die Erfassung einzelner Individuen bzw. Brutpaare während der Feldbegehungen zu 
verstehen, ein indirekter Nachweis erfolgt i. d. R. über (Greifvogel-) Nester, Höhlen und Fraßspuren. 
 
6 Südbeck, Andretzke, Fischer, Gedeon, Schikore, Schröder, Sudfeld (2005): Methodenstandards zur Erfassung 
der Brutvögel Deutschlands; ISBN: 3-00-015261-X 
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Arten auf/über dem Untersuchungsareal: 
 
Der Rotmilan wurde an drei von vier Begehungen zwischen Mai und Juli vor Ort über der Planfläche 
gesichtet. Am 19. Mai flog ein Individuum von Nordwesten kommend gegen 7:47 Uhr in einer Höhe von 
20-30m im Gleitflug über die Fläche sowie die angrenzende Kuh-Weide nach Südosten. Die Beobach-
tung, dass das Individuum die Fläche gleitend in geringer Flughöhe erreichte, deutet darauf hin, dass 
sich ein Nahrungshabitat in der Nähe befindet. 
 
Am 22. Juni 2022 gegen 9:40 Uhr flog ein Rotmilan aus Richtung Westen kommend in geringer Höhe 
auf die Planfläche zu und wurde dort von einer aus der angrenzenden Streuobstwiese auffliegenden 
Rabenkrähe gehasst und so lange gestört, bis er nach Nordosten abflog. Gegen 9:46 Uhr desselben 
Tages erschien erneut ein Rotmilan, welcher sich in geringer Flughöhe über dem Planungsareal sowie 
der östlichen Pufferzone aufhielt. Da beide Beobachtungen mit einem scheinbar gezielten Aufsuchen 
dieses Bereiches südöstlich des Viehstalles verbunden sind, wird von Nahrungssuchflügen ausgegan-
gen.  
 
Am 5. Juli 2022 tauchte ein Rotmilan über der Silo-Fläche neben dem Viehstall gegen 10:31 Uhr auf, 
kreiste in geringer Flughöhe über der Planfläche sowie der derzeit als Kuh-Weide genutzten Fläche im 
Südosten, dem Viehstall und dem Grünland hinter dem kleinen Obstbaumbestand im Anschluss an 
den Viehstall (noch innerhalb der Pufferzone sowie darüber hinaus). Diese Beobachtung dauerte ca. 2 
Minuten und wurde durch einen Abflug nach Nordwesten beendet. Es handelt sich dabei um einen 
eindeutigen Jagdflug, der über dem Untersuchungsgebiet stattfand. 
Aufgrund der zweimaligen gezielten Nahrungssuche auf der Planfläche sowie im näheren Umfeld des-
sen, wird für den aufgesuchten Bereich zumindest von einem fakultativ genutzten Nahrungshabitat für 
den Rotmilan ausgegangen (Abgrenzung siehe Anhang 8). Infolgedessen ist der Verlust dieses Nah-
rungshabitates nach Art. 17 in Form von Einzahlung in den Kompensationspool auszugleichen.  
 
 
 
Arten in der Pufferzone: 
 
An der nördlichen Grenze des Friedhofes sang am 19. Mai 2022 eine Dorngrasmücke von einer Sing-
warte aus. Der Gesang wurde nur einmal innerhalb der Pufferzone festgestellt. Auch im Untersuchungs-
gebiet wurde diese Art nicht mehr festgestellt, sodass die Dorngrasmücke keine Relevanz für das Bau-
vorhaben am Breem Wee hat.  
 
Die Mehlschwalbe wurde an zwei von vier Beobachtungstagen in der angrenzenden Pufferzone im 
Überflug auf der Suche nach Nahrung festgestellt. Während der zweiten Kartierung im Juni überflog ein 
Individuum den Kuhstall in nordwestliche Richtung. Anfang Juli jagte ein Individuum die derzeit als Kuh-
weide genutzte Fläche südöstlich des Planungsareals. An keiner Außenwand der Gebäude in der un-
mittelbaren Umgebung (vom Friedhof ausgehend über die Rue Emile Kohn bis zum Viehstall im Breem 
Wee) konnten Hinweise auf Nester oder weiterer Individuen der Mehlschwalbe festgestellt werden. Auf-
grund des Fehlens von Brutstätten in der unmittelbaren Umgebung wird von keinem essenziellen Nah-
rungshabitat ausgegangen. Die zeitlich kurzen Sichtungen, welche sich jeweils auf einen Überflug be-
schränken sowie die sehr geringe Anzahl an festgestellten Individuen lässt darauf schließen, dass es 
sich bei der Untersuchungsfläche um kein fakultatives Nahrungshabitat für Mehlschwalben handelt. 
Eine Aufwertung der Fläche ist nicht notwendig. 
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Der Haussperling wurde an allen vier Kartiertagen in der Pufferzone gesichtet. Eine Vielzahl von 
Haussperlingen wurde in der südwestlich angrenzenden Schnitthecke als Geländegrenze der Wohnbe-
bauung der Rue Emile Kohnen beobachtet. Mitte Mai wurden singende Männchen im Viehstall in der 
Nähe bereits bestehender Nester entdeckt. 
Dadurch, dass laut Leitfaden für CEF-Maßnahmen nur Brutstätten, nicht aber Nahrungshabitate für 
Haussperlinge auszugleichen sind, hat die Planung keine Relevanz für die Populationen der Haussper-
linge. Erhebliche Auswirkungen sind durch die Bebauung nicht zu erwarten, da Haussperlinge als Kul-
turfolger ebenfalls in begrünten Außenanlagen von Wohngebäuden auf Futtersuche gehen. 
 
Auch wenn der Steinkauz sich weder auf der Planfläche noch in der Pufferzone befand, soll die Be-
obachtung und Konsequenz für diese gefährdete Art mit insgesamt wenigen Revieren in Luxemburg 
kurz erläutert werden.  
Am 22.06.2022 wurde ein Steinkauz mit erlegter Beute (Maus) in etwa 110m Entfernung auf kürzester 
Distanz zur nordöstlichen Pufferzone auf dem Dach eines kleinen Viehunterstandes gesichtet. Nach 
einiger Zeit flog er durch das kaputte Dach in das Innere des Gebäudes. Nach Abschluss der Gelän-
destudie am Breem Wee konnte er vom Parkplatz des Friedhofs aus erneut beobachtet werden. Seine 
Beute war weg, er nutzte das Dach als Sitzwarte und umflog das Gebäude, war kurzzeitig im Innenraum 
versteckt, um danach das Tor des Unterstandes als Ansitzwarte zu nutzen.  
Die Bebauung der Planfläche stellt für den Steinkauz keinen erheblichen Lebensraumverlust dar, denn 
der Großteil dieser Fläche besteht aus einer Intensiv-Mähwiese. Der Steinkauz jagt seine Beute u.a., 
indem er flachwüchsige Wiesen zu Fuß beschreitet. Ist der Aufwuchs zu hoch �² wie auf der Mähwiese 
die meiste Zeit des Jahres - wird die Fläche von ihm nicht zur Nahrungssuche genutzt. Die stetig durch 
Vieh flach gehaltene Weide im Südosten sowie die landwirtschaftlichen Gebäude und Verkehrsflächen 
bieten gute Bedingungen für Kleinnager, die neben Kleinvögeln, Regenwürmern und Großinsekten zu 
seinen Beutetieren zählen. Wenn die Viehweide um die von der Bebauung eingenommene Fläche für 
den Besatz mit Rindern nach Osten erweitert wird, käme der Ersatz auch dem Steinkauz zugute. Eine 
Vergrämung der Art allein durch die Wohnbebauung ist nicht zu befürchten, da der Steinkauz sich ge-
genüber dem Menschen nicht als scheue Art zeigt. Eine Zunahme freilaufender Haustiere wie Katzen 
und Hunde kann hingegen eine Verschlechterung des Steinkauz-Habitates durch Konkurrenz (Haus-
katzen auf Mäusejagd), Störung (freilaufende Hunde) und Prädation (u.a. durch Hauskatzen) darstellen.  
 
 
 
 
Fazit: Das Planungsareal stellt in einem Teilbereich ein fakultatives Nahrungshabitat für den Rotmilan 
dar und muss laut Art. 17 durch eine entsprechende Einzahlung in den Kompensationsfond ausgegli-
chen werden. Daher wurden die betroffenen Wiesen- bzw. Weidenflächen im Areal entsprechend mit 
dem Korrekturfaktor für den Rotmilan (5 Éco-points pro m² Fläche) aufgewertet. 
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6. Schlussfolgerungen  

 

6.1. Art. 17-Biotope 

Aufgrund ihrer Größe und Ausprägung aus einheimischen Gehölzen ist die Heckenstruktur, die am öst-
lichen Arealrand in das Areal hineinreicht, nach Art. 17 des Naturschutzgesetzes geschützt (BK17); 
diese Struktur sollte in die �Åzone de servitude « urbanisation » - �I�U�R�Q�W���G�·�D�J�J�O�R�P�p�U�D�W�L�R�Q�����I���´���L�Q�W�H�J�U�L�H�U�W���Z�H�U��
den; dadurch würde mit den Flächen der Hecke, die sich außerhalb des Areals fortsetzen, ein großer, 
zusammenhängender Gehölzkomplex entstehen. Zudem sind die sechs Bäume im Areal, die Baum-
gruppen bzw. Baumreihen aus einheimischen Baumarten bilden, nach Art. 17 des Naturschutzgesetzes 
geschützt (BK18).  
 
 

6.2. Art. 17- und Art. 21-Habitate 

Während der Erfassung der Biotope im Mai 2022 konnten auf den Flächen des Areals keine planungs-
relevanten Arten festgestellt werden. Bei einer Datenbankrecherche am 27.04.2022 (über einen Zeit-
raum der letzten sechs Jahre; MNHN Luxembourg - Species Observation Database, Homepage: 
https://map.mnhn.lu/) konnten jedoch planungsrelevante Arten im und angrenzend zum Areal festge-
stellt werden. Da hier ausschließlich der Haussperling (Passer domesticus) regelmäßig nachgewiesen 
wurde, und es sich bei diesen Nachweisen um Beobachtungen in den angrenzenden Gebäuden au-
ßerhalb des Areals handelt (die für das Vorhaben nicht zerstört werden), ist mit den Nachweisen aus 
der Datenbank keine Aufwertung für regelmäßig genutzte oder essenzielle Lebensräume von planungs-
relevanten Arten im Vorhabensbereich durchzuführen. 
Im Rahmen der Strategischen Umweltprüfung konnten ebenfalls Auswirkungen des Vorhabens auf pla-
nungsrelevante Fledermausarten, den Raubwürger und die Milane (weitestgehend) ausgeschlossen 
werden. Da die Erschließung des Gebiets allerdings zum Verlust von potenziellen Jagdgebieten meh-
rerer planungsrelevanter Vogelarten führen kann, die im offenen Luftraum jagen (Milan, Mauersegler, 
Rauchschwalbe, etc.), soll entsprechend der Strategischen Umweltprüfung eine zusätzliche spezifische 
Bestandsaufnahme vor Erschließung des Wohngebiets durchgeführt werden. 
Im Rahmen dieser Studie wurde festgestellt, dass das Planungsareal in einem Teilbereich ein fakultati-
ves Nahrungshabitat für den Rotmilan darstellt, welches nach Art. 17 des Naturschutzgesetzes durch 
eine Einzahlung in den Kompensationsfond ausgeglichen werden muss. Hierzu wurden die betroffenen 
Wiesen- bzw. Weidenflächen im Areal entsprechend mit dem Korrekturfaktor für den Rotmilan (5 Éco-
points pro m² Fläche) aufgewertet. 
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6.3. Biotopbilanz 

Entsprechend der Berechnung der Éco-points ergibt sich ein Kompensationsbedarf von 87.129 Punk-
ten respektive 87.129 Euro in den Kompensationsfond (siehe Anhang 3). 
 
Sollen entgegen der Planung noch weitere Bereiche außerhalb des aktuellen Areals vom Vorhaben be-
troffen sein, erhöht sich der Kompensationsbedarf entsprechend und die Ökobilanzierung müsste da-
hingehend angepasst werden. 
Eine Kontrolle der Strukturen an den Bäumen auf potenzielle Sommerquartiere für Fledermäuse muss 
vor der Rodung der Bäume stattfinden, um Schäden an möglicherweise vorhandenen Individuen der 
entsprechenden Artengruppe zu vermeiden; nach der Kontrolle sollten die Höhlen entsprechend ver-
schlossen werden.  
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7. Anhang 

 

�x Anhang 1: Karten der aktuellen Biotopausstattung 
 
 

�x Anhang 2: Karten der Biotope nach Planung 
 
 

�x Anhang 3: Biotopbilanzierung aus dem Éco-points-Tool 
 
 

�x Anhang 4: Übersichtskarte Maßstab 1:20.000 
 
 

�x Anhang 5: Lage des Vorhabensbereichs (rot umrandet) in Bezug auf den vorhandenen PAG 
     der Gemeinde Mondorf-les-Bains; Export aus dem Geoportal (1:2.500) 
 
 

�x Anhang 6: Übersicht über die Aktivität aller festgestellten Vogelartenarten  
 
 

�x Anhang 7: Karte über die Verteilung der Nachweise planungsrelevanter Vogelarten im und  
dasdasdasangrenzend zum Areal, sowie Abgrenzung des Nahrungshabitats des Rotmilans 
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Anhang 1: Biotope (Bestand)

§

Biotope *
BK18 - Hecken auf ebenerdigen Rainen

Ausdauernde Ruderalvegetation

Gebüsch (naturraumuntypische Artenzusammensetzung)

Intensiv(mäh)weide

Straße/Weg/Platz versiegelt

Von Bauwerken bestandene Fläche

¹ BK18 -  Baumgruppe/-reihe (einheimisch, standortgerecht)

Planungsareal

Maßstab gültig für Format DIN A3. Karte erzeugt am 06.05.2025.

Kartenblatt 

0 15 30 45 m

* Die auf der Karte dargestellten Objektnummern entsprechen
der Nummerierung in den Biotopwerttabellen (Anhang 3).
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Anhang 2: Biotope (Planung)

§

Biotoptypen (Planung) *
BK18 - Hecken auf ebenerdigen Rainen

Privatflächen in Baugebiet

Planungsareal

Maßstab gültig für Format DIN A3. Karte erzeugt am 06.05.2025.

Kartenblatt 

0 15 30 45 m

* Die auf der Karte dargestellten Objektnummern entsprechen
der Nummerierung in den Biotopwerttabellen (Anhang 3).
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Projet 2022_00342 - Mondorf-les-Bains 

Projet de développement - Encodage terminé 
Extérieur zone verte 

 

Description du projet 

Titre du projet : EBW_Altwies_Brem_Wee_2022 

Référence :  2022_00342 

Date : 28/05/2025-10:07:03 

Auteur : EHL Stefan / EFOR-ERSA  

Catégorie principale : Construction 

Catégories secondaires :  

Référence CN : Non disponible 

Surface totale concernée (en m²) : 8 201 

Secteur écologique : Grès du Gutland 

Commune : Mondorf-les-Bains 

Section communale : Altwies 
Projet(s) de mesure(s) ���[���š�š� �v�µ���š�]�}�v(s) 

associé(s) : 
 
 

Projet(s) de mesure(s) compensatoire(s) des 
articles 6, 7 et 63.3 associé(s) : 

 
 

 

 

Auteur du bilan écologique 

Nom prénom ou dénomination : EFOR-ERSA, ingénieurs-conseils 

N°, rue : 7, rue Renert 

Code postal : L-2422 

Localité : Luxembourg 
Téléphone : +352 40 03 04 1 

Courriel : info@efor-ersa.lu 

 

 

�D���`�š�Œ�������[�}�µ�À�Œ���P�� 

Nom prénom ou dénomination : Administration communale de Mondorf-les-Bains 

N°, rue : BP 55 

Code postal : L-5601 

Localité : Mondorf-les-Bains 

Téléphone : 23 60 55 - 47 

Courriel : anne.faber@mondorf-les-bains.lu 

 



 

 

Synthèse du projet  

 
Destruction selon Art.17 (Ecopoints) 

Annexe 1 (HIC) avec HEIC 0 
Annexe 1 (HIC) sans HEIC 0 
Art 17 avec HEIC 0 
Art 17 sans HEIC 14 387 
Non protégé avec HEIC 82 642 
Total Ecopoints 97 029 

 
Compensation in situ (Ecopoints) 

HEIC compensables IN et Biotopes protégés (Art. 17) 9 900 
Par mesure atténuation (Art. 27) 0 
Art. 6, 7 et 63 (3) 0 
Total Ecopoints 9 900 

 
Compensation dans le pool compensatoire (Ecopoints) 

Annexe 1 (HIC) avec HEIC 0 
Annexe 1 (HIC) sans HEIC 0 
Art 17 avec HEIC 0 
Art 17 sans HEIC -4 487 
Non protégé avec HEIC -82 642 
Non protégé sans HEIC (fonds forestier non protégé par Art 17) 0 
Total Ecopoints -87 129 

 
Synthèse des occupations du sol (Ecopoints) 

Catégorie de biotope  Situation initiale Situation finale Différence 

���]�}�š�}�‰���•���‰�Œ�}�š� �P� �•�����[�]�v�š� �Œ�!�š�����}�u�u�µ�v���µ�š���]�Œ�����~���v�v���Æ�����/�• 
avec HEIC 

0 0 0 

���]�}�š�}�‰���•���‰�Œ�}�š� �P� �•�����[�]�v�š� �Œ�!�š�����}�u�u�µ�v���µ�š���]�Œ�����~���v�v���Æ�����/�• sans 
HEIC 

0 0 0 

Biotopes protégés au niveau national (Art 17) avec HEIC 0 0 0 

Biotopes protégés au niveau national (Art 17) sans HEIC 14 552 10 065 -4 487 

Autres occupations du sol (Non protégé) avec HEIC 82 642 0 -82 642 

Autres occupations du sol (Non protégé) sans HEIC 21 997 0 -21 997 

Total Ecopoints 119 191 10 065 -109 126 

 
Synthèse de la surface forestière Art.13 

 Situation initiale Situation finale Différence 

Surface forestière (m²) 
Art. 13 

0 0 0 

Total Ecopoints 0 0 0 

 
Légende 
 
HIC = Habitat d'Intérêt Communautaire 
�,���/�����A���,�����]�š���š�����[���•�‰�����������[�/�v�š� �Œ�!�š��Communautaire 
 
 

Principes de calculs des tableaux de synthèse 
 
Dans le tableau « Destruction selon Art. 17 (Ecopoints) » 
sur la ligne « Annexe 1 (HIC) avec HEIC » est calculée la somme des valeurs totales détruites (ECZO_INIT_DETRUIT) entre le plan initial 
et le plan final des primitives de type Annexe 1 avec HEIC 
Le calcul est similaire pour les autres lignes, avec les bons types. 
Le « Total Ecopoints » présente la somme des lignes précédentes. 
 
Dans le tableau « Compensation in situ (Ecopoints) » 
sur la ligne « HEIC compensables IN et Biotopes protégés (Art. 17) » est calculée la somme des écopoints compensés IN (= biotopes protégés + infrastructures vertes en situation finale) 
sur la ligne « Par mesure atténuation (Art. 27) » est calculée la somme des valeurs différentielles de tous les projets de me�•�µ�Œ���•�����[���š�š� �v�µ���š�]�}�v�•���o�]� �• 
sur la ligne « Art. 6, 7 et 63 (3) » est calculée la somme des valeurs différentielles de tous les projets de mesures de compensations liés 
Le « Total Ecopoints » présente la somme des lignes précédentes. 
 
Dans le tableau « Compensation dans le pool compensatoire (Ecopoints) » 
sur la ligne « Annexe 1 (HIC) avec HEIC » est calculée la somme des valeurs totales vers le registre (ECZO_REGISTRE) des primitives de type Annexe 1 avec HEIC du plan initial. 
Le calcul est similaire pour les autres lignes, avec les bons types. 
Le « Total Ecopoints » présente la somme des lignes précédentes (le total correspond à la valeur écopoint vers le Registre). 
 
Dans le tableau « Synthèse des occupations du sol (Ecopoints) » 
�•�µ�Œ���o�����o�]�P�v�����h�����]�}�š�}�‰���•���‰�Œ�}�š� �P� �•�����[�]�v�š� �Œ�!�š�����}�u�u�µ�v���µ�š���]�Œ�����~���v�v���Æ�����/�•�����À�������,���/�����i���•�}�v�š�������o���µ�o� ���•���o���•���•�}�u�u���•������� �‹�µ���š���•�����š���o�������]�(férence pour tous les annexe 1 avec HEIC 
Le calcul est similaire pour les autres lignes, avec les bons types. 
Le « Total Ecopoints » présente pour chaque colonne la somme des lignes précédentes. 
 
Dans le tableau « Synthèse de la surface forestière Art.13 » 
sur la ligne « Surface forestière (m²) » sont calculées les sommes des surfaces ���v���•�]�š�µ���š�]�}�v���]�v�]�š�]���o���U���(�]�v���o���U�����š���o�������]�(�(� �Œ���v�����U���������š�}�µ�š���•���o���•���‰�Œ�]�u�]�š�]�À���•�����[�}�����µ�‰���š�]�}�v�����µ���•�}�o�����o���•�•� ���•�����Œ�š�X���í�ï���~���}�o�}�v�v�������������µ fichier 
des occupations du sol = 1). 
Sur la ligne « Total Ecopoints » sont calculées les sommes des écopoints des primitives correspondantes. 

  



 

 

Localisation  générale  

 

 



 

 

Localisation  

  



 

 

Situation initiale  

  

Des pictogrammes HEIC peuvent ne pas être représentés, selon le niveau de zoom du plan.  

Légende : 

 
3.5.5. Herbage intensif  
 
6.3.2. Surfaces bâties 
 
4.3.1. Buissons et haies composés d'espèces non typiques du milieu (>25%) 
 
6.2.2. Rue/Chemin/Place pavée (pavage sans scellage des joints), recouvert de 
gravier, partiellement consolidé(e) 
 
3.8.2. Végétation rudérale persévérante (sites chauds et secs ou frais à 
humides ou riches en herbes)  
 
4.1.11. BK17 - Haies des bords de champ de plain-pied ou sur des talus 
 
4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, adaptés au 
site ou arbre fruitier  
 

 

  



 

 

Liste des zones pour le plan initial  

Zone 
Surface (m²) 
Circonf. (cm) 

Occupation du sol 
Annexe 1 
Article 17 

Valeur 
Ecopoints 
unitaire 

Pond. Justification pondération Valeur Ecopoints �,�����]�š���š�����[���•�‰������ 
Valeur 
unitaire HEIC 

Valeur Ecopoints 
HEIC 

Valeur Ecopoints 
Totale 

PO_3000 1 166 3.5.5. Herbage intensif   9 1  10 494 1.3. Milan royal 5 5 830 16 324 

PO_3001 3 371 3.5.5. Herbage intensif   9 1  30 339 1.3. Milan royal 5 16 855 47 194 
PO_3002 6 6.3.2. Surfaces bâties  0 1  6   0 6 
PO_3003 7 4.3.1. Buissons et haies composés d'espèces non typiques du milieu (>25%)  9 1  63   0 63 
PO_3004 4 6.2.2. Rue/Chemin/Place pavée (pavage sans scellage des joints), recouvert de 

gravier, partiellement consolidé(e) 
 8 1  20   0 20 

PO_3005 242 3.8.2. Végétation rudérale persévérante (sites chauds et secs ou frais à humides ou 
riches en herbes)  

 16 1  3 872   0 3 872 

PO_3006 1 283 3.5.5. Herbage intensif   9 1  11 547 1.3. Milan royal 5 6 415 17 962 
PO_3007 31 4.1.11. BK17 - Haies des bords de champ de plain-pied ou sur des talus Art. 17 20 1  620   0 620 
PO_3008 83 3.5.5. Herbage intensif   9 1  747 1.3. Milan royal 5 415 1 162 
PO_3009 2 004 3.5.5. Herbage intensif   9 1  18 036   0 18 036 
PT_1000 155 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, adaptés au site 

ou arbre fruitier  
Art. 17 18 1  2 790   0 2 790 

PT_1001 144 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, adaptés au site 
ou arbre fruitier  

Art. 17 18 1  2 592   0 2 592 

PT_1002 107 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, adaptés au site 
ou arbre fruitier  

Art. 17 18 1  1 926   0 1 926 

PT_1003 187 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, adaptés au site 
ou arbre fruitier  

Art. 17 18 1  3 366   0 3 366 

PT_1004 88 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, adaptés au site 
ou arbre fruitier  

Art. 17 18 1  1 584   0 1 584 

PT_1005 93 4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, adaptés au site 
ou arbre fruitier  

Art. 17 18 1  1 674   0 1 674 

  
Total écopoints 119 191 



 

 

Situation finale  

  

Des pictogrammes HEIC peuvent ne pas être représentés, selon le niveau de zoom du plan. 

Légende : 

 
8.0.0. Toute autre surface non visée ci-dessus 
 
4.1.11. BK17 - Haies des bords de champ de plain-pied ou sur des talus 
 

 



 

 

Liste des zones pour le  plan final  

Zone 
Surface (m²) 
Circonf. (cm) 

Occupation du sol 

Annexe 
1 
Article 
17 

Valeur 
Ecopoints 
unitaire 

Pond. 
Justification 
pondération 

Valeur 
Ecopoints 

�,�����]�š���š�����[���•�‰������ 
Valeur 
unitaire 
HEIC 

Valeur 
Ecopoints HEIC 

Valeur 
Ecopoints avt 
destruction 
annexe 1 

Valeur 
Ecopoints Totale 

Associé et 
identique 
(OUI/NON
) 

Ecopoints 
disponibles pour 
compenser IN 

Valeur 
différentielle 

PO_350
1 7 285 8.0.0. Toute autre surface non visée ci-dessus  0 1  0   0 0 0 NON 0 -93 604 

PO_350
2 

915 4.1.11. BK17 - Haies des bords de champ de plain-pied ou sur des talus Art. 17 11 1  10 065   0 10 065 10 065 NON 9 900 -1 567 

  

Total écopoints 10 065  



 

 

Bilan Article 17 -  Occupations du sol initiales à compenser  

Zone Biotope 
Valeur unitaire 

standard 
Valeur unitaire 
HEIC 

Valeur écopoints 
total 

Ecopoints détruits 
Pourcentage 
détruit 

Méthode de 
compensation 

Ecopoints compensés IN (Art 17) 
Ecopoints compensés OUT 
(ART 17) 

Ecopoints vers REGISTRE 

PT_100
0 

4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  18 0 2 790 -2 790 -100 IN 2 790 0 0 

PT_100
1 

4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

18 0 2 592 -2 592 -100 IN 2 592 0 0 

PT_100
2 

4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

18 0 1 926 -1 926 -100 IN 1 926 0 0 

PT_100
3 

4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

18 0 3 366 -3 366 -100 IN 2 592 774 -774 

PT_100
4 

4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

18 0 1 584 -1 584 -100 IN 0 1 584 -1 584 

PT_100
5 

4.4.1. BK18 - Arbres isolés, groupes ou rangées d'arbres indigènes, 
adaptés au site ou arbre fruitier  

18 0 1 674 -1 674 -100 IN 0 1 674 -1 674 

PO_300
7 

4.1.11. BK17 - Haies des bords de champ de plain-pied ou sur des talus 20 0 620 -455 -73,39 IN 0 455 -455 

PO_300
0 

3.5.5. Herbage intensif  9 5 16 324 -16 324 -100 OUT 0 0 -16 324 

PO_300
1 

3.5.5. Herbage intensif  9 5 47 194 -47 194 -100 OUT 0 0 -47 194 

PO_300
6 

3.5.5. Herbage intensif  9 5 17 962 -17 962 -100 OUT 0 0 -17 962 

PO_300
8 

3.5.5. Herbage intensif  9 5 1 162 -1 162 -100 OUT 0 0 -1 162 

PO_300
2 

6.3.2. Surfaces bâties 0 0 6 -6 -100  0 0 0 

PO_300
3 

4.3.1. Buissons et haies composés d'espèces non typiques du milieu 
(>25%) 

9 0 63 -63 -100  0 0 0 

PO_300
4 

6.2.2. Rue/Chemin/Place pavée (pavage sans scellage des joints), 
recouvert de gravier, partiellement consolidé(e) 

8 0 20 -20 -100  0 0 0 

PO_300
5 

3.8.2. Végétation rudérale persévérante (sites chauds et secs ou frais à 
humides ou riches en herbes)  

16 0 3 872 -3 872 -100  0 0 0 

PO_300
9 

3.5.5. Herbage intensif  9 0 18 036 -18 036 -100  0 0 0 

 

Bilan Article 17 -  Occupations du sol finales et compensation in situ  

Zone Biotope Valeur écopoints unitaire Valeur écopoints total Ecopoints potentiellement disponibles pour compenser IN Ecopoints éligibles pour compenser IN 

PO_3502 
4.1.11. BK17 - Haies des bords de champ de plain-pied ou sur des 
talus 

11 10 065 9 900 9 900 

PO_3501 8.0.0. Toute autre surface non visée ci-dessus 0 0 0 0 
 

  



 

 

Occupations du sol du plan final potentiellement disponibles pour com penser in situ  

 



 

 

 

 

 

Déclaration de protection des données 

 

Vos droits concernant vos données personnelles 

Le règlement n°2016/679, dit règlement général sur la protection des données prévoit la collecte, le traitement et la sauvegarde de vos données personnelles 
et ce même sans votre consentement sous condition qu'il y soit procédé dans l'exercice d'une mission d'intérêt public ou relevant de l'exercice de l'autorité 
publique dont est investi le responsable du traitement. 

La collecte de vos données personnelles est indispensable au traitement de votre demande. Elle se limite aux données strictement nécessaires pour ledit 
traitement. Elle permet l'identification de votre personne et du terrain concerné ainsi que de prendre contact avec vous en cas de besoin.  

Les agents du Ministère de l'Environnement, du Climat et de la Biodiversité, ainsi que de l'administration de la nature et des forêts, de l'administration de la 
gestion de l'eau, de l'administration de l'environnement et de l'administration communale concernée ont accès à vos données. Vos données seront 
conservées tant qu'au moins un des critères suivants est rempli :  

�x Tant que vous êtes lié au projet en quelques fonction, forme ou qualité que ce soit et même si vous changiez cette fonction, forme ou qualité (p.ex. 
: propriétaire, locataire, exploitant, responsable, bénéficiaire, etc. personne physique ou morale) 

�x Tant que perdure le projet et ses conséquences (p.ex. : tant qu'existe la construction érigée) 
�x Tant que la Convention dite d'Aarhus l'exige 
�x Tant qu'une obligation légale le rend nécessaire 

En cas de désaccord vous êtes à tout moment en droit d'introduire une demande d'anonymisation des documents suite à laquelle l'opportunité de cette 
anonymisation sera évaluée par le Ministère de l'Environnement, du Climat et de la Biodiversité. 

Les données ainsi récoltées tombent sous le champ d'application de la loi du 25 novembre 2005 concernant l'accès au public à l'information en matière 
d'environnement et doivent, le cas échéant, être communiquées à des tiers. Sans la mise à disposition de ces informations auprès du service compétent, la 
demande ne pourra être traitée. 

Vous avez le droit d'introduire une réclamation auprès de l'autorité de contrôle. 

Conformément aux règles légales de protection des données à caractère personnel, vous disposez d'un droit d'accès et de rectification de ces 
informations. Vous pouvez vous adresser par courrier postal accompagné d'une preuve d'identité, au Ministre de l'Environnement, du Climat et de la 
Biodiversité, 4 Place de l'Europe, L-2918 Luxembourg. Vos données pourront être utilisées ultérieurement pour le traitement d'autres demandes émanant 
de votre part auprès du Ministre de l'Environnement, du Climat et de la Biodiversité. 

 

Nom, prénom, lieu, date et signature 
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Anlage eines neuen Wohngebietes
"zwischen der Rue Emile Kohn und dem Brem Wee"

ALTWIES IN MONDORF-LES-BAINS

Eingriffsbewertung nach dem Ökopunkte-System

Anhang 4: Übersicht

§

Planungsareal

Maßstab gültig für Format DIN A3. Karte erzeugt am 23.08.2022.
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Schutzgebiete
FFH-Gebiet - Natura 2000 (ZSC)

Vogelschutzgebiet - Natura 2000 (ZPS)

Naturschutzgebiet (ausgewiesen)
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